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N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur : M. BRIQUEZ CHRISTOPHE

34, ROUTE DU VILLAGE BAS

25210  BONNETAGE

Surface totale demandée : 3 ha 15 a 00ca

Localisation des surfaces demandées :   BONNETAGE

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

  Agrandissement ayant  pour effet la  mise en valeur par le demandeur d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure au seuil de cumul fixé par le Schéma directeur départemental des structures agricoles
du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : GAEC GELION au Luhier

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 02/10/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l'unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

25/09/2015

DOCUMENT A CONSERVER
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N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur : M. GENEVOIS YOHANN

3, RUE DU VAL DE CUSANCE

25110  LOMONT SUR CRETE

Surface totale demandée : 60 ha 07 a 16 ca

Localisation des surfaces demandées :   VILLERS SAINT MARTIN – LOMONT SUR CRETE

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

 M. GENEVOIS Yohann ne satisfaisant pas aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle, cette
opération est  soumise à autorisation d’exploiter en application de l’article L331-2 du Code rural et  de la pêche
maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. GENEVOIS Denis à LOMONT SUR CRETE

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 02/10/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l'unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

28/09/2015

DOCUMENT A CONSERVER

DDT 25 - 25-2015-10-02-002 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Yohann GENEVOIS pour une surface agricole à Villers St
Martin et Lomont sur Crete 15



DDT 25

25-2015-10-02-001

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC GRANGE REINE pour une surface

agricole à Athose
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC GRANGE REINE pour

une surface agricole à Athose

DDT 25 - 25-2015-10-02-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC GRANGE REINE pour une surface agricole à Athose 16



N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC GRANGE REINE

CHEMIN DE LA GRANGE DE REINE

25580  CHASNANS

Surface totale demandée : 1 ha 50 a 00ca

Localisation des surfaces demandées :   ATHOSE

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

  Agrandissement ayant  pour effet la  mise en valeur par le demandeur d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure au seuil de cumul fixé par le Schéma directeur départemental des structures agricoles
du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : Néant

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 02/10/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

30/09/2015

DOCUMENT A CONSERVER

DDT 25 - 25-2015-10-02-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC GRANGE REINE pour une surface agricole à Athose 17



DDT 25

25-2015-10-02-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC KASPAR pour une surface agricole à

La Sommette
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC KASPAR pour une

surface agricole à La Sommette

DDT 25 - 25-2015-10-02-005 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC KASPAR pour une surface agricole à La Sommette 18



N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC KASPAR

5, RUE DE LA VIE DE PLAINMONT

25510  LA SOMMETTE

Surface totale demandée : 5 ha 83 a 67 ca

Localisation des surfaces demandées :   DOMPREL

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

  Agrandissement ayant  pour effet la  mise en valeur par le demandeur d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure au seuil de cumul fixé par le Schéma directeur départemental des structures agricoles
du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. BECOULET Dominique à  Domprel

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 02/10/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

18/09/2015

DOCUMENT A CONSERVER

DDT 25 - 25-2015-10-02-005 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC KASPAR pour une surface agricole à La Sommette 19



DDT 25

25-2015-10-02-004

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC PERRIERES TOURNEDOZ

ORVEpour une surface agricole à Anteuil
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC PERRIERES

TOURNEDOZ ORVEpour une surface agricole à Anteuil

DDT 25 - 25-2015-10-02-004 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC PERRIERES TOURNEDOZ ORVEpour une surface
agricole à Anteuil 20



N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC DES PERRIERES TOURNEDOZ ORVE

4 GRANDE RUE

25340  ANTEUIL

Surface totale demandée : 23 ha 14 a 54 ca

Localisation des surfaces demandées :   BELVOIR

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

  Agrandissement ayant  pour effet la  mise en valeur par le demandeur d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure au seuil de cumul fixé par le Schéma directeur départemental des structures agricoles
du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.
 Reprise d’un bien dont la distance par rapport au siège de l’exploitation du demandeur est supérieure au seuil
fixé par le schéma départemental des structures agricoles du Doubs  soit 5 kilomètres, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : GAEC DU FAYS à Belvoir

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 02/10/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

16/09/2015

DOCUMENT A CONSERVER

DDT 25 - 25-2015-10-02-004 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC PERRIERES TOURNEDOZ ORVEpour une surface
agricole à Anteuil 21



DDT 25

25-2016-01-29-002

Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur l'ACCA de

JOUGNE

DDT 25 - 25-2016-01-29-002 - Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur l'ACCA de JOUGNE 22



PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°
ABROGEANT LA SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU

A L’ACCA DE JOUGNE

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°4708 en date du 10/07/1973 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de JOUGNE ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU l’arrêté n°25-2016-01-25-035 du 25 janvier 2016 portant suspension de la chasse sur l’ACCA de

JOUGNE;

CONSIDERANT que l’arrêté susvisé de suspension de la chasse a été pris par erreur, les statuts de
l’ACCA de JOUGNE ayant été approuvés le 4/11/2015 ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

ARRETE

ARTICLE 1 :
L’arrêté n°25-2016-01-25-035 du 25 janvier 2016 portant suspension de la chasse sur l’ACCA de
JOUGNE est abrogé 

ARTICLE 2 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de pendant au moins 15 jours et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

DDT 25 - 25-2016-01-29-002 - Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur l'ACCA de JOUGNE 23



ARTICLE 4 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Pontarlier
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Maire de JOUGNE , pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de JOUGNE.

Besançon, le 29 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental

des Territoires,
et par subdélégation
Bernard LIANZON,

responsable de l’unité forêt, faune sauvage,

chasse, pêche

DDT 25 - 25-2016-01-29-002 - Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur l'ACCA de JOUGNE 24



DDT 25

25-2016-01-29-003

Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur l'ACCA de

PELOUSEY

DDT 25 - 25-2016-01-29-003 - Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur l'ACCA de PELOUSEY 25



PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°
ABROGEANT LA SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU

A L’ACCA DE PELOUSEY

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°5173 en date du 26/07/1974 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de PELOUSEY ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU l’arrêté n°25-2016-01-25-039 du 25 janvier 2016 portant suspension de la chasse sur l’ACCA de

 PELOUSEY;

VU les statuts de l’ACCA de PELOUSEY reçus et approuvés le 29/01/2016 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

ARRETE

ARTICLE 1 :
L’arrêté n°25-2016-01-25-039 du 25 janvier 2016 portant suspension de la chasse sur l’ACCA de
PELOUSEY est abrogé 

ARTICLE 2 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de pendant au moins 15 jours et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

DDT 25 - 25-2016-01-29-003 - Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur l'ACCA de PELOUSEY 26



ARTICLE 4 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- Mme le Maire de PELOUSEY , pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de PELOUSEY.

Besançon, le 29 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental

des Territoires,
et par subdélégation
Bernard LIANZON,

responsable de l’unité forêt, faune sauvage,

chasse, pêche
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DDT 25

25-2016-01-28-002

Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur le territoire

de l'ACCA d'ALLONDANS

DDT 25 - 25-2016-01-28-002 - Arrêté abrogeant la suspension de la chasse sur le territoire de l'ACCA d'ALLONDANS 28



PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°
ABROGEANT LA SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU

A L’ACCA D’ALLONDANS 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°217 en date du 11/01/1973 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée d’ALLONDANS ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU l’arrêté n°25-2016-01-25-032 du 25 janvier 2016 portant suspension de la chasse sur l’ACCA

d’ALLONDANS ;

VU les statuts de l’ACCA d’ALLONDANS reçus le 27/01/2016 et approuvés le 28/01/2016 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

ARRETE

ARTICLE 1 :
L’arrêté n°25-2016-01-25-032 du 25 janvier 2016 portant suspension de la chasse sur l’ACCA
d’ALLONDANS est abrogé 

ARTICLE 2 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune d’ALLONDANS pendant au moins 15 jours et publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.
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ARTICLE 4 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Montbéliard ;
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- Mme le Maire d’ALLONDANS, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA d’ALLONDANS.

Besançon, le 28 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental

des Territoires,
et par subdélégation
Bernard LIANZON,

responsable de l’unité forêt, faune sauvage,

chasse, pêche
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DDT 25

25-2016-01-26-001

Arrêté autorisant, sur les territoires couverts par les

GDON, une lutte collective contre les corvidés classés

nuisibles dans le département du Doubs
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DDT 25

25-2016-01-25-031

Arrêté modificatif à l'arrêté du 9/07/2014 portant

prescriptions particulières à déclaration relatif à l'épandage

des boues de la station d'épuration de PONTARLIER
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature à madame Angèle
Prillard, responsable du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 30/10/2015 à la DDT du Doubs :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU PATER

Commune CLERON

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC DES ESSARTS

Surface demandée 7 ha 07 a 58 ca
dans la ou (les) commune(s) SCEY MAISIERES

CONSIDERANT que le projet d’agrandissement du GAEC aura pour effet la mise en valeur par le demandeur d’une
exploitation dont la surface agricole est supérieure à 72 ha,  chiffre correspondant au seuil de cumul pour la zone de
localisation de cette exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime, cette opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DES ESSARTS à Bolandoz Non soumis
Totalité des parcelles mises à disposition par

l’associé sortant
7 ha 07 a 58 ca

GAEC DE LA FOUGERE à Scey-Maisières 15/10/2015 8 ha 78 a 17 ca 6 ha 30 a 63 ca

CONSIDERANT que la demande présentée par le GAEC des Essarts porte sur l’installation avec le bénéfice des aides à
l’installation de M. Antoine Valot en remplacement de M. Guy Oudot. L’opération n’ayant pas pour effet d’augmenter la
superficie du GAEC, celle-ci n’est pas soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT  que la demande du GAEC des Essarts, bien que n’étant pas soumise à autorisation d’exploiter, se
trouve  en  concurrence  avec  deux  candidats  dont  les  demandes  sont  soumises  à  autorisation  d’exploiter ;  qu’en
conséquence, elle doit être examinée afin de déterminer sa priorité par rapport à celles de ses concurrents ;

CONSIDERANT que le projet d’agrandissement du GAEC de la Fougère aura pour effet d’augmenter la surface de son
exploitation ; celle-ci étant déjà supérieure à 81 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du Doubs
pour la zone de localisation de cette exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, l’opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural, dispose que l’autorité administrative, après avis de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture, se prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter en observant l’ordre
de priorité établi par le SDDSA ;
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CONSIDERANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un ordre de priorité supérieur au regard du schéma des
structures ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’ordre  de  priorité  établi  par  le  SDDSA du  Doubs  entre  l’installation  et
l’agrandissement, les demandes liées à des installations aidées relèvent d’un rang de priorité supérieur à celles concernant
de simples agrandissements.  Toutefois,  la priorité  à l’installation n’est  pas absolue et s’exerce pour  une installation
comme associé remplaçant un associé sortant dans une exploitation sociétaire sans agrandissement, en deçà du plafond
déterminé par le calcul du niveau du Volume de lait  livré (livraisons brutes) moyen de l’exploitation en fonction du
nombre d’actifs ;

CONSIDERANT que ce plafond est dépassé par le GAEC DES ESSARTS ; qu’en conséquence, la demande présentée
par le GAEC doit être considérée au titre d’un agrandissement  :

CONSIDERANT que dès lors que des demandes d’agrandissement sont concurrentes entre elles, il convient d’appliquer
le principe général de comparaison entre exploitations défini par le SDDSA du Doubs pour déterminer laquelle doit être
reconnue prioritaire. Il s’agit de prendre en compte la valeur globale modulée par coefficient d’actif, laquelle est établie à
partir de la moyenne des volumes de lait livré (livraisons brutes des deux dernières années laitières disponibles) ;

CONSIDERANT qu’en cas de concurrence entre agrandissements, le SDDSA du Doubs prévoit, dès lors que l’écart de
taille entre les exploitations se situe dans une fourchette supérieure à 10 %, que la demande prioritaire est celle dont la
valeur globale modulée est la plus faible ; qu’en conséquence, la demande présentée par le GAEC DU PATER est non
prioritaire  par  rapport  à  celle  DU  GAEC  DE  LA FOUGERE  et  d’un  niveau  équivalent  à  celle  du  GAEC  DES
ESSARTS ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 05 novembre 2015 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune de
Scey-Maisières :

- n° ZD 31 d’une surface de 5 ha 63 a 03 ca
- n° ZD 35 d’une surface de         67 a 60 ca

Soit une surface de 6 ha 30 a 63 ca.

En application de l’article L 331-3 du code rural, la demande du GAEC DU PATER a été  reconnue non prioritaire
comparativement à celle présentée par le GAEC DE LA FOUGERE

ARTICLE 2 : 

Le demandeur susvisé  est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune de Scey-
Maisières :

- n° ZD 36 d’une surface de     2 a 02 ca
- n° ZD 37 d’une surface de     2 a 27 ca
- n° ZD 38 d’une surface de    25 a 63 ca
- n° OB 554 d’une surface de      4 a 77 ca
- n° OB 555 d’une surface de    42 a 26 ca.

Soit une surface de 76 a 95 ca.

En application de l’article  L 331-3 du code rural,  la demande du GAEC DU PATER a été  reconnue d’un niveau
équivalent à celle présentée par le GAEC DES ESSARTS.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir l’accord des
propriétaires.
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Dem andeur Com mune SCOP Vol. + 10 %

GAEC DES ESSARTS BOLANDOZ 14 0 9,7

GAEC DE LA FOUGERE SCEY MAISIERES 0 0 6,1

GAEC DU PATER CLERON 0 0 4,3

Équiv. 

"conting"

Vol. + 

équivs

VGM 

"conting"

VGM en 

litres
C

act
VGM/C

act

991 468 12 600 1 004 068 991 468 102 213 112 435

374 136 374 136 374 136 61 334 67 467

419 565 419 565 419 565 97 573 107 331
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ARTICLE 3 : 

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au
GAEC DU PATER et transmis à la commune de Scey-Maisières pour affichage et pour information.

Fait à Besançon, le 1er Février 2016

          Pour le préfet par subdélégation,

La cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier,  25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°
PORTANT SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU

A L’ACCA DE ALLONDANS 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°217 en date du 11/01/1973 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de ALLONDANS ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

Vu l’avis de la fédération départementale des Chasseurs du Doubs en date du 21/01/2016 ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’ONCFS du Doubs en date du 21/01/2016;

Vu le courrier adressé au président de l’ACCA de ALLONDANS le 18/03/2015 lui rappelant que la
loi n°2012-325 du 7/03/2012 a modifié les statuts des ACCA et lui demandant d’adopter en assemblée
générale les nouveaux statuts et nous les retourner pour approbation, avant le 1er juillet 2015 ;

Vu le dernier avis, avant application des dispositions de l’article R 422-3 du code de l’environnement,
adressé le 15/10/2015 au président de l’ACCA de ALLONDANS, lui demandant de nous faire
parvenir les nouveaux statuts avant le 31 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’ACCA de ALLONDANS, malgré les différents rappels, n’a pas été en mesure
de produire des statuts conformes à la réglementation ;

CONSIDERANT que l’absence de statuts approuvés par l’autorité de tutelle porte violation des
dispositions relatives aux ACCA ;

CONSIDERANT que l’article R 422-3 du code de l’environnement stipule « en cas de violation de
ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d’atteinte aux propriétés, aux
récoltes, aux libertés publiques et, d’une manière générale, de violation des dispositions de la
présente section ou de non respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article
L 425-1, par une association communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires
telles que suspension de l’exercice de la chasse sur tout ou partie du territoire, dissolution et
remplacement du conseil d’administration par un comité de gestion nommé par arrêté pour un délai
maximum d’un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
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ARRETE

ARTICLE 1 :
L’exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l’A.C.C.A de ALLONDANS est suspendu jusqu’à
l’adoption en assemblée générale des nouveaux statuts ainsi qu’un règlement intérieur et un règlement
de chasse conformes au schéma départemental de gestion cynégétique et au code de l’environnement.

ARTICLE 2 :
Pendant le temps de suspension de la chasse, la réalisation des plans de chasse grand gibier et la
régulation de l’espèce sanglier pourront être confiées aux lieutenants de louveterie dans le cadre de
battues administratives.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de ALLONDANS pendant au moins 15 jours et publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 5 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Montbéliard 
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- Mme le Maire de ALLONDANS, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de ALLONDANS.

Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°25-2016-01-25-

PORTANT SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU
A L’ACCA DE ETRABONNE 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°2158 en date du 28/03/1975 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de ETRABONNE ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

Vu l’avis de la fédération départementale des Chasseurs du Doubs en date du 21/01/2016 ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’ONCFS du Doubs en date du 21/01/2016;

Vu le courrier adressé au président de l’ACCA de ETRABONNE le 18/03/2015 lui rappelant que la
loi n°2012-325 du 7/03/2012 a modifié les statuts des ACCA et lui demandant d’adopter en assemblée
générale les nouveaux statuts et nous les retourner pour approbation, avant le 1er juillet 2015 ;

Vu le dernier avis, avant application des dispositions de l’article R 422-3 du code de l’environnement,
adressé le 15/10/2015 au président de l’ACCA de ETRABONNE, lui demandant de nous faire
parvenir les nouveaux statuts avant le 31 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’ACCA de ETRABONNE, malgré les différents rappels, n’a pas été en mesure
de produire des statuts conformes à la réglementation ;

CONSIDERANT que l’absence de statuts approuvés par l’autorité de tutelle porte violation des
dispositions relatives aux ACCA ;

CONSIDERANT que l’article R 422-3 du code de l’environnement stipule « en cas de violation de
ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d’atteinte aux propriétés, aux
récoltes, aux libertés publiques et, d’une manière générale, de violation des dispositions de la
présente section ou de non respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article
L 425-1, par une association communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires
telles que suspension de l’exercice de la chasse sur tout ou partie du territoire, dissolution et
remplacement du conseil d’administration par un comité de gestion nommé par arrêté pour un délai
maximum d’un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
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ARRETE

ARTICLE 1 :
L’exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l’A.C.C.A de ETRABONNE est suspendu jusqu’à
l’adoption en assemblée générale des nouveaux statuts ainsi qu’un règlement intérieur et un règlement
de chasse conformes au schéma départemental de gestion cynégétique et au code de l’environnement.

ARTICLE 2 :
Pendant le temps de suspension de la chasse, la réalisation des plans de chasse grand gibier et la
régulation de l’espèce sanglier pourront être confiées aux lieutenants de louveterie dans le cadre de
battues administratives.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de ETRABONNE pendant au moins 15 jours et publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 5 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Maire de ETRABONNE, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de ETRABONNE.

Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°25-2016-01-25-

PORTANT SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU
A L’ACCA DE COLOMBIER FONTAINE 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°2988 en date du 26/04/1973 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de COLOMBIER FONTAINE ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

Vu l’avis de la fédération départementale des Chasseurs du Doubs en date du 21/01/2016 ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’ONCFS du Doubs en date du 21/01/2016;

Vu le courrier adressé au président de l’ACCA de COLOMBIER FONTAINE le 18/03/2015 lui
rappelant que la loi n°2012-325 du 7/03/2012 a modifié les statuts des ACCA et lui demandant
d’adopter en assemblée générale les nouveaux statuts et nous les retourner pour approbation, avant le
1er juillet 2015 ;

Vu le dernier avis, avant application des dispositions de l’article R 422-3 du code de l’environnement,
adressé le 15/10/2015 au président de l’ACCA de COLOMBIER FONTAINE, lui demandant de nous
faire parvenir les nouveaux statuts avant le 31 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’ACCA de COLOMBIER FONTAINE, malgré les différents rappels, n’a pas
été en mesure de produire des statuts conformes à la réglementation ;

CONSIDERANT que l’absence de statuts approuvés par l’autorité de tutelle porte violation des
dispositions relatives aux ACCA ;

CONSIDERANT que l’article R 422-3 du code de l’environnement stipule « en cas de violation de
ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d’atteinte aux propriétés, aux
récoltes, aux libertés publiques et, d’une manière générale, de violation des dispositions de la
présente section ou de non respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article
L 425-1, par une association communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires
telles que suspension de l’exercice de la chasse sur tout ou partie du territoire, dissolution et
remplacement du conseil d’administration par un comité de gestion nommé par arrêté pour un délai
maximum d’un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
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ARRETE

ARTICLE 1 :
L’exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l’A.C.C.A de COLOMBIER FONTAINE est
suspendu jusqu’à l’adoption en assemblée générale des nouveaux statuts ainsi qu’un règlement
intérieur et un règlement de chasse conformes au schéma départemental de gestion cynégétique et au
code de l’environnement.

ARTICLE 2 :
Pendant le temps de suspension de la chasse, la réalisation des plans de chasse grand gibier et la
régulation de l’espèce sanglier pourront être confiées aux lieutenants de louveterie dans le cadre de
battues administratives.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de COLOMBIER FONTAINE pendant au moins 15
jours et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 5 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Montbéliard 
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- Mme le Maire de COLOMBIER FONTAINE, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de COLOMBIER FONTAINE.

Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°25-2016-01-25-

PORTANT SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU
A L’ACCA DE JOUGNE 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°4708 en date du 10/07/1973 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de JOUGNE ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

Vu l’avis de la fédération départementale des Chasseurs du Doubs en date du 21/01/2016 ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’ONCFS du Doubs en date du 21/01/2016;

Vu le courrier adressé au président de l’ACCA de JOUGNE le 18/03/2015 lui rappelant que la loi
n°2012-325 du 7/03/2012 a modifié les statuts des ACCA et lui demandant d’adopter en assemblée
générale les nouveaux statuts et nous les retourner pour approbation, avant le 1er juillet 2015 ;

Vu le dernier avis, avant application des dispositions de l’article R 422-3 du code de l’environnement,
adressé le 15/10/2015 au président de l’ACCA de JOUGNE, lui demandant de nous faire parvenir les
nouveaux statuts avant le 31 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’ACCA de JOUGNE, malgré les différents rappels, n’a pas été en mesure de
produire des statuts conformes à la réglementation ;

CONSIDERANT que l’absence de statuts approuvés par l’autorité de tutelle porte violation des
dispositions relatives aux ACCA ;

CONSIDERANT que l’article R 422-3 du code de l’environnement stipule « en cas de violation de
ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d’atteinte aux propriétés, aux
récoltes, aux libertés publiques et, d’une manière générale, de violation des dispositions de la
présente section ou de non respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article
L 425-1, par une association communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires
telles que suspension de l’exercice de la chasse sur tout ou partie du territoire, dissolution et
remplacement du conseil d’administration par un comité de gestion nommé par arrêté pour un délai
maximum d’un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
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ARRETE

ARTICLE 1 :
L’exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l’A.C.C.A de JOUGNE est suspendu jusqu’à
l’adoption en assemblée générale des nouveaux statuts ainsi qu’un règlement intérieur et un règlement
de chasse conformes au schéma départemental de gestion cynégétique et au code de l’environnement.

ARTICLE 2 :
Pendant le temps de suspension de la chasse, la réalisation des plans de chasse grand gibier et la
régulation de l’espèce sanglier pourront être confiées aux lieutenants de louveterie dans le cadre de
battues administratives.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de JOUGNE pendant au moins 15 jours et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 5 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Pontarlier
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Maire de JOUGNE, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de JOUGNE.

Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°25-2016-01-25-

PORTANT SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU
A L’ACCA DE MONCLEY 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°31 en date du 04/01/1973 portant agrément de l'Association Communale de
Chasse Agréée de MONCLEY ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

Vu l’avis de la fédération départementale des Chasseurs du Doubs en date du 21/01/2016 ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’ONCFS du Doubs en date du 21/01/2016;

Vu le courrier adressé au président de l’ACCA de MONCLEY le 18/03/2015 lui rappelant que la loi
n°2012-325 du 7/03/2012 a modifié les statuts des ACCA et lui demandant d’adopter en assemblée
générale les nouveaux statuts et nous les retourner pour approbation, avant le 1er juillet 2015 ;

Vu le dernier avis, avant application des dispositions de l’article R 422-3 du code de l’environnement,
adressé le 15/10/2015 au président de l’ACCA de MONCLEY, lui demandant de nous faire parvenir
les nouveaux statuts avant le 31 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’ACCA de MONCLEY, malgré les différents rappels, n’a pas été en mesure de
produire des statuts conformes à la réglementation ;

CONSIDERANT que l’absence de statuts approuvés par l’autorité de tutelle porte violation des
dispositions relatives aux ACCA ;

CONSIDERANT que l’article R 422-3 du code de l’environnement stipule « en cas de violation de
ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d’atteinte aux propriétés, aux
récoltes, aux libertés publiques et, d’une manière générale, de violation des dispositions de la
présente section ou de non respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article
L 425-1, par une association communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires
telles que suspension de l’exercice de la chasse sur tout ou partie du territoire, dissolution et
remplacement du conseil d’administration par un comité de gestion nommé par arrêté pour un délai
maximum d’un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
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ARRETE

ARTICLE 1 :
L’exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l’A.C.C.A de MONCLEY est suspendu jusqu’à
l’adoption en assemblée générale des nouveaux statuts ainsi qu’un règlement intérieur et un règlement
de chasse conformes au schéma départemental de gestion cynégétique et au code de l’environnement.

ARTICLE 2 :
Pendant le temps de suspension de la chasse, la réalisation des plans de chasse grand gibier et la
régulation de l’espèce sanglier pourront être confiées aux lieutenants de louveterie dans le cadre de
battues administratives.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de MONCLEY pendant au moins 15 jours et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 5 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Maire de MONCLEY, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de MONCLEY.

Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°25-2016-01-25-

PORTANT SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU
A L’ACCA DE NOMMAY 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°2134 en date du 27/03/1973 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de NOMMAY ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

Vu l’avis de la fédération départementale des Chasseurs du Doubs en date du 21/01/2016 ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’ONCFS du Doubs en date du 21/01/2016;

Vu le courrier adressé au président de l’ACCA de NOMMAY le 18/03/2015 lui rappelant que la loi
n°2012-325 du 7/03/2012 a modifié les statuts des ACCA et lui demandant d’adopter en assemblée
générale les nouveaux statuts et nous les retourner pour approbation, avant le 1er juillet 2015 ;

Vu le dernier avis, avant application des dispositions de l’article R 422-3 du code de l’environnement,
adressé le 15/10/2015 au président de l’ACCA de NOMMAY, lui demandant de nous faire parvenir
les nouveaux statuts avant le 31 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’ACCA de NOMMAY, malgré les différents rappels, n’a pas été en mesure de
produire des statuts conformes à la réglementation ;

CONSIDERANT que l’absence de statuts approuvés par l’autorité de tutelle porte violation des
dispositions relatives aux ACCA ;

CONSIDERANT que l’article R 422-3 du code de l’environnement stipule « en cas de violation de
ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d’atteinte aux propriétés, aux
récoltes, aux libertés publiques et, d’une manière générale, de violation des dispositions de la
présente section ou de non respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article
L 425-1, par une association communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires
telles que suspension de l’exercice de la chasse sur tout ou partie du territoire, dissolution et
remplacement du conseil d’administration par un comité de gestion nommé par arrêté pour un délai
maximum d’un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
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ARRETE

ARTICLE 1 :
L’exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l’A.C.C.A de NOMMAY est suspendu jusqu’à
l’adoption en assemblée générale des nouveaux statuts ainsi qu’un règlement intérieur et un règlement
de chasse conformes au schéma départemental de gestion cynégétique et au code de l’environnement.

ARTICLE 2 :
Pendant le temps de suspension de la chasse, la réalisation des plans de chasse grand gibier et la
régulation de l’espèce sanglier pourront être confiées aux lieutenants de louveterie dans le cadre de
battues administratives.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de NOMMAY pendant au moins 15 jours et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 5 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Montbéliard 
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Maire de NOMMAY, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de NOMMAY.

Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°25-2016-01-25-

PORTANT SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU
A L’ACCA DE PELOUSEY 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°5173 en date du 26/07/1974 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de PELOUSEY ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

Vu l’avis de la fédération départementale des Chasseurs du Doubs en date du 21/01/2016 ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’ONCFS du Doubs en date du 21/01/2016;

Vu le courrier adressé au président de l’ACCA de PELOUSEY le 18/03/2015 lui rappelant que la loi
n°2012-325 du 7/03/2012 a modifié les statuts des ACCA et lui demandant d’adopter en assemblée
générale les nouveaux statuts et nous les retourner pour approbation, avant le 1er juillet 2015 ;

Vu le dernier avis, avant application des dispositions de l’article R 422-3 du code de l’environnement,
adressé le 15/10/2015 au président de l’ACCA de PELOUSEY, lui demandant de nous faire parvenir
les nouveaux statuts avant le 31 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’ACCA de PELOUSEY, malgré les différents rappels, n’a pas été en mesure de
produire des statuts conformes à la réglementation ;

CONSIDERANT que l’absence de statuts approuvés par l’autorité de tutelle porte violation des
dispositions relatives aux ACCA ;

CONSIDERANT que l’article R 422-3 du code de l’environnement stipule « en cas de violation de
ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d’atteinte aux propriétés, aux
récoltes, aux libertés publiques et, d’une manière générale, de violation des dispositions de la
présente section ou de non respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article
L 425-1, par une association communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires
telles que suspension de l’exercice de la chasse sur tout ou partie du territoire, dissolution et
remplacement du conseil d’administration par un comité de gestion nommé par arrêté pour un délai
maximum d’un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
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ARRETE

ARTICLE 1 :
L’exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l’A.C.C.A de PELOUSEY est suspendu jusqu’à
l’adoption en assemblée générale des nouveaux statuts ainsi qu’un règlement intérieur et un règlement
de chasse conformes au schéma départemental de gestion cynégétique et au code de l’environnement.

ARTICLE 2 :
Pendant le temps de suspension de la chasse, la réalisation des plans de chasse grand gibier et la
régulation de l’espèce sanglier pourront être confiées aux lieutenants de louveterie dans le cadre de
battues administratives.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de PELOUSEY pendant au moins 15 jours et publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 5 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- Mme le Maire de PELOUSEY, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de PELOUSEY.

Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°25-2016-01-25-

PORTANT SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU
A L’ACCA DE VAUDRIVILLERS 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°525 en date du 29/01/1973 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de VAUDRIVILLERS ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

Vu l’avis de la fédération départementale des Chasseurs du Doubs en date du 21/01/2016 ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’ONCFS du Doubs en date du 21/01/2016;

Vu le courrier adressé au président de l’ACCA de VAUDRIVILLERS le 18/03/2015 lui rappelant que
la loi n°2012-325 du 7/03/2012 a modifié les statuts des ACCA et lui demandant d’adopter en
assemblée générale les nouveaux statuts et nous les retourner pour approbation, avant le 1er juillet
2015 ;

Vu le dernier avis, avant application des dispositions de l’article R 422-3 du code de l’environnement,
adressé le 15/10/2015 au président de l’ACCA de VAUDRIVILLERS, lui demandant de nous faire
parvenir les nouveaux statuts avant le 31 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’ACCA de VAUDRIVILLERS, malgré les différents rappels, n’a pas été en
mesure de produire des statuts conformes à la réglementation ;

CONSIDERANT que l’absence de statuts approuvés par l’autorité de tutelle porte violation des
dispositions relatives aux ACCA ;

CONSIDERANT que l’article R 422-3 du code de l’environnement stipule « en cas de violation de
ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d’atteinte aux propriétés, aux
récoltes, aux libertés publiques et, d’une manière générale, de violation des dispositions de la
présente section ou de non respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article
L 425-1, par une association communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires
telles que suspension de l’exercice de la chasse sur tout ou partie du territoire, dissolution et
remplacement du conseil d’administration par un comité de gestion nommé par arrêté pour un délai
maximum d’un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
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ARRETE

ARTICLE 1 :
L’exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l’A.C.C.A de VAUDRIVILLERS est suspendu
jusqu’à l’adoption en assemblée générale des nouveaux statuts ainsi qu’un règlement intérieur et un
règlement de chasse conformes au schéma départemental de gestion cynégétique et au code de
l’environnement.

ARTICLE 2 :
Pendant le temps de suspension de la chasse, la réalisation des plans de chasse grand gibier et la
régulation de l’espèce sanglier pourront être confiées aux lieutenants de louveterie dans le cadre de
battues administratives.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de VAUDRIVILLERS pendant au moins 15 jours et
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 5 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Maire de VAUDRIVILLERS, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de VAUDRIVILLERS.

Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°25-2016-01-25-

PORTANT SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU
A L’ACCA DE FINS (LES) 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°4820 en date du 13/07/1973 portant agrément de l'Association Communale
de Chasse Agréée de FINS (LES) ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

Vu l’avis de la fédération départementale des Chasseurs du Doubs en date du 21/01/2016 ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’ONCFS du Doubs en date du 21/01/2016;

Vu le courrier adressé au président de l’ACCA de FINS (LES) le 18/03/2015 lui rappelant que la loi
n°2012-325 du 7/03/2012 a modifié les statuts des ACCA et lui demandant d’adopter en assemblée
générale les nouveaux statuts et nous les retourner pour approbation, avant le 1er juillet 2015 ;

Vu le dernier avis, avant application des dispositions de l’article R 422-3 du code de l’environnement,
adressé le 15/10/2015 au président de l’ACCA de FINS (LES), lui demandant de nous faire parvenir
les nouveaux statuts avant le 31 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’ACCA de FINS (LES), malgré les différents rappels, n’a pas été en mesure de
produire des statuts conformes à la réglementation ;

CONSIDERANT que l’absence de statuts approuvés par l’autorité de tutelle porte violation des
dispositions relatives aux ACCA ;

CONSIDERANT que l’article R 422-3 du code de l’environnement stipule « en cas de violation de
ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d’atteinte aux propriétés, aux
récoltes, aux libertés publiques et, d’une manière générale, de violation des dispositions de la
présente section ou de non respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article
L 425-1, par une association communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires
telles que suspension de l’exercice de la chasse sur tout ou partie du territoire, dissolution et
remplacement du conseil d’administration par un comité de gestion nommé par arrêté pour un délai
maximum d’un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
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ARRETE

ARTICLE 1 :
L’exercice de la chasse sur le territoire dévolu à l’A.C.C.A de FINS (LES) est suspendu jusqu’à
l’adoption en assemblée générale des nouveaux statuts ainsi qu’un règlement intérieur et un règlement
de chasse conformes au schéma départemental de gestion cynégétique et au code de l’environnement.

ARTICLE 2 :
Pendant le temps de suspension de la chasse, la réalisation des plans de chasse grand gibier et la
régulation de l’espèce sanglier pourront être confiées aux lieutenants de louveterie dans le cadre de
battues administratives.

ARTICLE 3 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de FINS (LES) pendant au moins 15 jours et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 5 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Sous-Préfet de Pontarlier
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Maire de FINS (LES), pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de FINS (LES).

Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental

des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°
ABROGEANT LA SUSPENSION DE LA CHASSE SUR LE TERRITOIRE DEVOLU

A L’ACCA DE MONCLEY 

VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-1 à R 422-4 ;

VU l’arrêté préfectoral N°31 en date du 04/01/1973 portant agrément de l'Association Communale de
Chasse Agréée de MONCLEY ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-12-009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature
de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU l’arrêté n°25-2016-01-25-037 du 25 janvier 2016 portant suspension de la chasse sur l’ACCA de

MONCLEY ;

VU les statuts de l’ACCA de MONCLEY reçus et approuvés le 29/01/2016 . 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

ARRETE

ARTICLE 1 :
L’arrêté n°25-2016-01-25-037 du 25 janvier 2016 portant suspension de la chasse sur l’ACCA de
MONCLEY est abrogé 

ARTICLE 2 : Publication :
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de pendant au moins 15 jours et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 3 : Délai et voie de recours :
Ce présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication s’il est estimé qu'il a
été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel
porte la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. L'absence de réponse dans un délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois suivants ;
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- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

ARTICLE 4 : Exécution :
Le Directeur Départemental des Territoires, le Chef du Service Départemental de l'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions à la
police de la chasse sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Maire de MONCLEY, pour affichage en mairie
- M. le Président de l'ACCA de MONCLEY.

Besançon, le 29 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental

des Territoires,
et par subdélégation
Bernard LIANZON,

responsable de l’unité forêt, faune sauvage,

chasse, pêche
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de LE RUSSEY, dont l’objet est la mise en conformité d’une boucherie, située 46 avenue De Lattre
De Tassigny  – 25 210 LE RUSSEY ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par la SARL
C  ET C  MENART,  représentée  par  Monsieur  MENART Cyril,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que l’accès  à  la  boucherie  s’effectue par  2  marches  d’une hauteur  totale  de 0,40 mètre  à
franchir puis par un perron d’une largeur 1,12 et enfin d’un seuil de 6 cm pour atteindre la porte d’entrée de
0,85 mètre de large,

Considérant qu’il est impossible d’installer une rampe fixe nécessitant 11,60 mètre de longueur avec un
palier de repos tous les 10 mètres ainsi que devant la porte d’entrée, ce qui condamnerait l’utilisation du
parking devant l’établissement,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe fixe  compte  tenu  des  contraintes  liées  aux
structures  existantes, afin  de  rendre  la  boucherie,  conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en  mesure  compensatoire,  le  pétitionnaire  propose  une  livraison  à  domicile  sans
augmentation tarifaire dans un rayon de 20km,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL C ET C MENART, représentée par Monsieur MENART Cyril, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
LE RUSSEY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 23 septembre 2015 en
mairie de CUSSEY-SUR-L’OGNON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de
coiffure situé 2 rue de la Vignotte – 25 870 CUSSEY-SUR-L’OGNON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 23 septembre 2015, présentée par le salon
de coiffure « Styling Coiffure » représenté par Madame MENGARDA Sandrine, concernant l’accès pour les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 1er décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès s’effectue grâce à trois marches d’une hauteur totale de 42 cm et par une rampe de
12 % de 3,50 m de long,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe conforme à la réglementation, qui nécessiterait
une longueur  de 8,40 mètres,  et  qui  empiéterait le  domaine public  (voie de circulation),  afin de rendre
conforme le salon de coiffure à la réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur, compte
tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le salon de coiffure « Styling Coiffure » représenté par Madame MENGARDA
Sandrine, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
CUSSEY-SUR-L’OGNON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 janvier 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                              Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie  de  MONTBELIARD,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’une  pâtisserie
chocolaterie située 20 rue de Velotte – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015,  présentée par la
pâtisserie  chocolaterie  représentée  par  Monsieur  DEBRIE  Jean-Christophe,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 3 décembre 2015 ;
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Considérant qu’à l’entrée du magasin il existe une marche de 10 cm et qu’une rampe amovible sera mise en
place,

Considérant qu’il  existe  une disproportion manifeste  entre  les  améliorations  apportées  par  la  mise  aux
normes du sanitaire du magasin et son effet sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement par l’impact
financier engendré par une telle installation (perte de 12 places sur les 20 existantes), 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  la pâtisserie chocolaterie représentée par Monsieur DEBRIE Jean-Christophe,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’un permis de construire déposé en date du 21 septembre 2015 en mairie
de  LABERGEMENT SAINTE MARIE,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  deux micro-crèches,
situées 10a et 10b rue de Mouthe –  25 160 LABERGEMENT SAINTE MARIE ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  21  septembre  2015,  présentée  par
L’EURL Histoires de mômes représentée par Madame SETZU Silvia, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant qu’il est prévu la création d’un crèche au rez-de-chaussée et une à l’étage,

Considérant que les deux crèches sont identiques parleur taille et leur aménagement,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
de l’installation d’un ascenseur, et son coût, et son effet sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par L’EURL Histoires de mômes représentée par Madame SETZU Silvia, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
LABERGEMENT SAINTE-MARIE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de toilettage situé
6 rue des Usines – 25350 MANDEURE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par le salon
de toilettage représenté par Madame COULON Florence, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;
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Considérant que l’entrée du salon de toilettage se fait avec une marche intérieure d’une hauteur de 0,16 m,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par l’aménagement
de l’entrée aux normes et leurs coûts qui sont aujourd’hui impossibles à chiffrer par le pétitionnaire et qui
auraient un impact sur la viabilité économique de l’entreprise,

Considérant qu’en mesure compensatoire, Madame COULON Florence propose de se rendre au domicile
des personnes à mobilité réduite afin de récupérer les animaux et les ramèner après avoir prodigué les soins,

Considérant que des travaux de mises en accessibilité sont envisagées ; mise en place d’une bande d’éveil à
la vigilance, mise en place d’un revêtement de nez de marches contrastés visuellement, mise en place d’un
garde-corps au niveau de la marche,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  le  salon de toilettage représenté  par  Madame COULON Florence,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 20 juillet 2015 en mairie
de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité d’une agence de communication, située 6 rue du
Tunnel – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 20 juillet 2015, présentée par la SARL
Grand  Pavois  représentée  par  Madame  CURTY  Rose-Marie,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 1er décembre 2015 ;
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Considérant  que  l’accès  à  l’agence  située  au  rez-de-chaussée  d’un  bâtiment  d’habitation  et  de  locaux
d’activités, et à son annexe s’effectue par deux accès possibles,

Considérant que l’accès principal à l’agence s’effectue depuis la rue du tunnel avec un franchissement de
5 marches (85 cm) et un accès secondaire par le hall d’entrée de l’immeuble par une série de 7 marches (1,20
m).

Considérant qu’il est impossible d’installer une rampe de 18m avec les paliers de repos afin de franchir la
volée de 5 marches et d’installer une rampe ou un élévateur dans l’espace exigu du hall de l’immeuble afin
de franchir la volée de 7 marches,

Considérant qu’il est impossible de créer une place de stationnement pour les personnes à mobilité réduite
sur l’espace réservé au parking de l’agence de communication vu l’existence de murets,

Considérant l’impossibilité technique de rendre l’agence de communication conforme à la réglementation,
pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Madame CURTY Rose-Marie, relative à l’accessibilité des personnes en situation
de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 janvier 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 2 novembre 2015 en
mairie de PONTARLIER, dont l’objet est la mise en conformité d’une agence immobilière, située 2 rue de
Morteau – 25 300 PONTARLIER ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 2 novembre 2015, présentée par ELFI 2,
représentée par Monsieur FELICE Jean-Luc, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès à l’agence immobilière, s’effectue à l’aide de 3 marches à franchir présentant une
différence de niveau de 54 cm avec le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe compte tenu des contraintes liées aux structures
existantes, afin de rendre l’agence conforme à la réglementation, pour les personnes présentant un handicap
moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant  qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à recevoir les personnes présentant un
handicap dans une autre agence, peu éloignée géographiquement,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par ELFI2 représentée par Monsieur FELICE Jean-Luc, relative à l’accessibilité des
personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONTARLIER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 2 octobre 2015 en
mairie de MORTEAU, dont l’objet est la mise en conformité d’une agence de voyages, située 21 grande rue
– 25 500 MORTEAU ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 2 octobre 2015, présentée par l’EURL
Cindy  Boiteux,  représentée  par  Madame  BOITEUX  CINDY,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que  l’accès  à  l’agence  de  voyage  s’effectue  par  une  allée  privée,  composée  de  pavés
autobloquants avec un caniveau central, et comportant 2 marches d’une hauteur respective de 0,11 et 0,14
mètre à franchir puis par une 3° marche de 0,19m devant la porte d’entrée de 0,92 mètre de large,

Considérant que  le  propriétaire  du  cheminement  n’a  pas  donné  suite  aux  demandes  de  travaux  du
pétitionnaire,

Considérant qu’il est impossible d’installer une rampe amovible nécessitant 1,50 mètre de longueur alors
que l’espace devant la porte d’entrée présente une largeur de 1,70 mètre,

Considérant qu’il est impossible d’installer une rampe fixe du fait de la présence de caves juste en dessous,

Considérant l’impossibilité technique d’installer  une rampe fixe ou amovible compte tenu des contraintes
liées aux structures existantes, afin de rendre le bureau de tabac-presse, conforme à la réglementation, pour
les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par l’EURL Cindy Boiteux, représentée par Madame BOITEUX CINDY, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MORTEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté n° 2013-102-0010 du 12 avril 2013 portant renouvellement des membres non fonctionnaires des
sous-commissions de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 août 2015 en mairie
de VUILLAFANS, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bar-restaurant, situé 2 route
de Pontarlier – 25 840 VUILLAFANS ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité  en date  du 25 août  2015,  présentée par  le bar-
restaurant « Le tilleul » représenté par Monsieur JOBARD Jean-Marie, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 1er décembre 2015 ;
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Considérant que la réalisation d’un sanitaire adapté aux personnes présentant un handicap moteur a été
chiffrée à 6999,60 euros TTC (soit 5833 euros HT) selon des devis d’avril 2015,

Considérant que l’expert-comptable de l’établissement a conclu dans un rapport au fait que le bar-restaurant
n’avait pas les moyens financiers pour réaliser cet investissement,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise au norme
d’accessibilité des sanitaires du bar-restaurant et leurs coûts et leurs effets sur la viabilité de l’exploitation
par l’impact financier engendré par une telle installation,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le bar-restaurant « Le tilleul » représenté par Monsieur JOBARD Jean-Marie,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Vuillafans sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 janvier 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                              Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une boucherie située 84
rue du 17 novembre – 25350 MANDEURE ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015,  présentée par la
boucherie représentée par Monsieur ROSALES Pascal, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;
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Considérant que l’entrée de la boucherie se situe en bordure de la RD 437 et que l’accès se fait par deux
marches d’une hauteur de 0,34 m,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que des travaux de mises en accessibilité sont envisagées ; mise en place d’une bande d’éveil à
la vigilance, contre-marches contrastées, garde-corps, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la boucherie représentée par Monsieur ROSALES Pascal, relative à l’accessibilité
des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE,  dont l’objet est  la mise en conformité de l’accessibilité d’une boulangerie située
1Bis rue de la Libération – 25350 MANDEURE ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015,  présentée par la
boulangerie  représentée  par  Monsieur  HUMBERT  Dominique,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;
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Considérant que l’entrée de la boulangerie se situe en bordure de la RD 437 et que l’accès se fait par deux
marches d’une hauteur de 0,22 m,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que des travaux de mises en accessibilité sont envisagées ; vitrophanies sur la porte vitrée, mise
en place d’une bande d’éveil à la vigilance, mise en place d’un revêtement des nez de marches contrastés
visuellement, et que des aménagements ont déjà été faits : sonnette extérieure et garde corps,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  boulangerie  représentée  par  Monsieur  HUMBERT Dominique,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie d’AVOUDREY, dont l’objet est la mise en conformité d’une boulangerie, située 22 grande rue –
25 690 AVOUDREY ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par La
boulangerie  du  clos  Bernard  représentée  par  Madame  JOCKERS  Sophie,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que l’espace d’usage  existant  dans  les  sanitaires  de  la  boulangerie,  est  de  0,80 mètre  sur
1 mètre,

Considérant  que la réalisation d’un sanitaire conforme nécessiterait un espace d’usage de 0,80 mètre sur
1,30 mètre,

Considérant que la mise aux normes des sanitaires réduirait le laboratoire de pâtisserie de 5m2, alors qu’il
n’est déjà que de 15m2,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
de l’espace d’usage latéral par rapport à la cuvette des sanitaires, et leurs coûts, et son effet sur la viabilité de
l’exploitation de l’établissement par la réduction significative de l’espace de travail,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  boulangerie  du  clos  Bernard  représentée  par  Madame  JOCKERS Sophie,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Monsieur  le  Maire  de  la  Commune
d’AVOUDREY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 20 août  2015 en mairie
de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une boulangerie située 20 rue
de Belfort – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 20 août 2015, présentée par la boulangerie
La  Comtoise  représentée  par  Monsieur  LACHERAY Jean-Paul,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 08 octobre 2015 ;
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Considérant que l’accès à la boulangerie se fait par 3 marches d’une hauteur de 0,48 m,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que le demandeur s’engage à mettre en place sur la façade commerciale un bouton d’appel
réglementaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  la boulangerie La Comtoise représentée par Monsieur LACHERAY Jean-Paul,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté n° 2013-102-0010 du 12 avril 2013 portant renouvellement des membres non fonctionnaires des
sous-commissions de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 28 septembre 2015 en
mairie  de  VUILLAFANS,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’une  boulangerie
pâtisserie, située 16 route de Pontarlier – 25 840 VUILLAFANS ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 28 septembre 2015, présentée par la SARL
Boulangerie pâtisserie du Moulin représentée par Madame TRICHOT Dominique, concernant l’accès pour
les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 1er décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès à la boulangerie pâtisserie s’effectue par trois marches d’une hauteur totale de 42
cm,

Considérant qu’il est impossible de supprimer les marches existantes du fait de la présence d’une cave juste
en dessous,

Considérant l’impossibilité  technique avérée  d’installer  une  rampe fixe  qui  empiéterait  sur  le  domaine
public, ou amovible étant donné la largeur du trottoir de seulement 1,30 mètre et de rendre conforme la
boulangerie pâtisserie à la réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de
la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire, le pétitionnaire s’engage à effectuer des livraisons à domicile,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL Boulangerie pâtisserie du Moulin représentée par Madame TRICHOT
Dominique, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Vuillafans sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 janvier 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                              Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de VALDAHON, dont l’objet est la mise en conformité d’une boutique de mode, située 40 grande rue
–  25 800 VALDAHON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par PATILY
MODE représentée par Madame COULON épouse POIRET Nadia, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  de  l’arrondissement  de  Pontarlier pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que le seuil d’entrée à l’établissement n’est pas conforme,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  PATILY MODE représentée  par  Madame COULON épouse  POIRET Nadia,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune du
VALDAHON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 27 octobre 2015 en
mairie de PONTARLIER, dont l’objet est la mise en conformité d’une boutique de vente de chocolats, située
79 rue de la République – 25 300 PONTARLIER ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 27 octobre 2015, présentée par la SARL
« Simplement chocolat » représentée par Monsieur POIX-DAUDE Jean-Charles, concernant l’accès pour les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès au magasin de fleurs, s’effectue à l’aide de 2 marches en pierre à franchir,

Considérant  que le bâtiment est classé au titre des monuments historiques par un arrêté du 9 novembre
1984,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à installer une sonnette à l’extérieur et à
aider toute personne qui en fait la demande,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SARL « Simplement  chocolat »  représentée  par  Monsieur  POIX-DAUDE
Jean-Charles, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONTARLIER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 23 juillet 2015 en mairie
de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical situé 23
rue Hélène Boucher – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 23 juillet 2015, présentée par le cabinet
médical  représenté  par  le  Docteur  PRENEZ  Alain,  concernant  l’accès  pour  les  personnes  handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 08 octobre 2015 ;
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Considérant que le cabinet médical se situe au RDC haut d’un immeuble d’habitation et que l’accès se fait
par les parties communes qui comprennent, à l’extérieur 7 marches et à l’intérieur 3 marches,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que le cabinet se situe dans une copropriété et que son assemblée générale refuse d’effectuer
des travaux d’accessibilité,

Considérant que le demandeur s’engage à prodiguer les soins aux domiciles des personnes présentant un
handicap moteur sans modification d’honoraire, ou à les recevoir chez un confrère ayant un cabinet aux
normes handicapés,

Considérant que des travaux de mises en accessibilité sont envisagées ; mise en place d’une bande d’éveil à
la vigilance en haut de l’escalier, mise en place d’un revêtement des nez de marches contrastés visuellement,
contraste des première et dernière contremarches, renforcement de l’éclairage de l’escalier,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  cabinet  médical  représenté  par  le  Docteur  PRENEZ  Alain,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015 en
mairie  de  MONTBELIARD,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’un  cabinet
d’assurances situé 55 rue Clémenceau – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 septembre 2015,  présentée par le
cabinet d’assurances représenté par Madame DEBOUVRY Caroline, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur  (installation d’une rampe amovible non conforme à la réglementation) ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 3 décembre 2015 ;
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Considérant  qu’à l’entrée du cabinet d’assurance, il existe un ressaut de 5 cm et qu’une marche existe à
l’intérieur du local pour accéder au bureau,

Considérant qu’il a été installé une rampe de 15 % sur 1,40 m à l’intérieur du local non conforme à la
réglementation,

Considérant que l’implantation d’une rampe fixe ou amovible aux normes, est impossible du fait  de la
longueur nécessaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le cabinet d’assurances représenté par Madame DEBOUVRY Caroline, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015 en
mairie de VALDAHON, dont l’objet est la mise en conformité d’un cabinet d’assurances, situé 56 grande rue
– 25 800 VALDAHON ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 septembre 2015,  présentée par la
SPMG ACHARD SILVESTRI ROGNON, représentée par Monsieur SILVESTRI Hervé, concernant l’accès
pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  de  l’arrondissement  de  Pontarlier pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant qu’il existe 3 marches d’une hauteur totale de 0,39 m pour accéder à l’établissement,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que l’établissement ne dispose pas d’une autre entrée,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SPMG  ACHARD  SILVESTRI  ROGNON,  représentée  par  Monsieur
SILVESTRI Hervé, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune du
VALDAHON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 22 septembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet d’avocats
situé 10 rue de Saens – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 22 septembre 2015,  présentée par le
cabinet  d’avocats  représenté  par  Madame  CLAUSS  Laurence,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 3 décembre 2015 ;
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Considérant  que le cabinet est situé au 2ème étage d’un immeuble collectif dont l’assemblée générale de
copropriété a décidé de ne pas réaliser les travaux de mis en accessibilité des communs,

Considérant que le demandeur s’engage à se rendre au domicile des personnes handicapées sans supplément
tarifaire, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  cabinet  d’avocats  représenté  par  Madame  CLAUSS  Laurence,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE,  dont l’objet est  la mise en conformité de l’accessibilité d’un local professionnel
d’infirmière libérale situé 3 rue du Pont – 25350 MANDEURE ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  25  septembre  2015,  présentée  par
l’infirmière libérale Madame LACHAT Agnès, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;
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Considérant que le local professionnel se trouve au sein d’un bâtiment ancien, en copropriété, au 1 er étage
sans aucune possibilité d’aménager un accès à destination des personnes à mobilité réduite,

Considérant que le demandeur continuera à visiter ses patients à domicile sans aucune pénalité financière, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  l’infirmière  libérale  Madame  LACHAT Agnès,  relative  à  l’accessibilité  des
personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 29 juillet  2015 en mairie
de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet de Kinésithérapie
situé 6 rue Saint Saens – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 29 juillet 2015, présentée par le cabinet de
Kinésithérapie  représenté  par  Monsieur  VOLLMAR  Francis,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 08 octobre 2015 ;
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Considérant  que le cabinet de kinésithérapie se situe au rez-de-chaussée d’un immeuble collectif et que
l’accès à ce niveau se fait par 3 marches,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que le cabinet se situe dans une copropriété et que son assemblée générale refuse d’effectuer
des travaux d’accessibilité,

Considérant que  Monsieur  VOLLMAR  s’engage  à  prodiguer  les  soins  aux  domiciles  des  personnes
présentant un handicap moteur sans supplément d’honoraires,

Considérant que des travaux de mise en accessibilité sont envisagés ; mise en place d’un revêtement des nez
de marches en contraste visuellement au reste de l’escalier, mise en place d’une bande d’éveil à la vigilance
en haut de l’escalier, mise en peinture des première et dernière contremarches,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  cabinet  de  Kinésithérapie  représenté  par  Monsieur  VOLLMAR  Francis,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est  la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet dentaire
situé 4 bis rue de l’hôtel de Ville – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 septembre 2015, présentée par le
cabinet dentaire représenté par Madame GUILLAUME Françoise, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 3 décembre 2015 ;
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Considérant  que l’entrée du cabinet dentaire se situe au 1er étage d’un immeuble, sans aucune possibilité
d’aménager un accès conforme à la réglementation à destination des personnes à mobilité réduite,

Considérant l’engagement du demandeur soit de se rendre au domicile des patients, soit de les orienter vers
un centre de santé dentaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  le cabinet dentaire représenté par Madame GUILLAUME Françoise,  relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs  et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015 en
mairie du VALDAHON, dont l’objet est la mise en conformité d’un cabinet médical, situé 34 bis grande rue
–  25 800 VALDAHON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  24  septembre  2015,  présentée  par
Monsieur BOBAN Michel, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  de  l’arrondissement  de  Pontarlier pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès à l’établissement se fait par un couloir d’entrée d’une largeur de 1,10 m avec un
rétrécissement à 1,00 m sur une profondeur de 1,00 m,

Considérant que le couloir de sortie a une largeur de 1,20 m rétréci à 1,07 m sur une profondeur de 0,70 m,

Considérant que l’élargissement du couloir est impossible en raison de présence de murs porteurs,

Considérant qu’en mesure de substitution, l’accès des personnes en situation de handicap moteur se fera par
la sortie avec mise en place d’une sonnette, de pictogramme et l’aide du personnel de l’établissement,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Monsieur BOBAN Michel, relative à l’accessibilité des personnes en situation de
handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune du
VALDAHON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 21 juillet  2015 en mairie
de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical situé 124 rue
du Pont – 25350 MANDEURE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 21 juillet 2015, présentée par le cabinet
médical représenté par le Docteur BIASUTTO-BERTIN Catherine, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;
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Considérant que l’entrée du cabinet médical se situe en bordure de la RD 437 et que l’accès se fait par trois
marches,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant  que  le  Docteur  visite  ses  patients  à  mobilité  réduite  à  leur  domicile  et  qu’il  s’engage  à
continuer dans les mêmes conditions,

Considérant qu’un emplacement réservé aux handicapés sera aménagé pour les personnes à mobilité réduite
devant le cabinet avec un marquage au sol et une signalisation verticale,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  le cabinet médical représenté par le Docteur BIASUTTO-BERTIN Catherine,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 13 août  2015 en mairie
de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical situé 10
avenue Wilson – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 13 août 2015, présentée par le cabinet
médical représenté par le Docteur MARTI Anne-Marie, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 08 octobre 2015 ;
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Considérant  que le cabinet médical se situe dans une maison du 19ème siècle qui est dans la Zone de
Protection du Patrimoine Architectural et Urbain de la ville et que l’accès à ce cabinet se fait par un escalier
monumental en pierre comportant 15 marches,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que le docteur Marti exerce également au service de Gynécologie Obstétrique de l’hôpital et
qu’à ce titre elle peut accueillir les personnes présentant un handicap moteur,

Considérant que des travaux de mises en accessibilité sont envisagées ; mise en place d’une bande d’éveil à
la vigilance en haut de l’escalier, mise en place d’un revêtement des nez de marches contrastés visuellement,
contraste des première et dernière contremarches, renforcement de l’éclairage de l’escalier (150 lux),

Considérant que l’escalier va comporter deux mains courantes aux normes,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  le  cabinet  médical  représenté  par  le  Docteur  MARTI Anne-Marie,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est  la mise en conformité de l’accessibilité de cabinets médicaux
situés 69 rue de Belfort – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 septembre 2015, présentée par les
cabinets médicaux représentés par Monsieur CHARMOILLE Jean, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 3 décembre 2015 ;
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Considérant que les cabinets médicaux sont situés dans une maison du 19ème siècle implantée dans la zone
de protection du patrimoine architectural et urbain de la ville,

Considérant que l’accès à ces locaux se fait par un escalier monumental en pierre de 8 marches et qu’il est
techniquement impossible d’aménager un accès conforme à la réglementation,

Considérant que le demandeur s’engage à se rendre au domicile des personnes handicapées sans supplément
tarifaire, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par les cabinets médicaux représentés par Monsieur CHARMOILLE Jean, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

DDT 25 - 25-2016-01-25-008 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant cabinet médical Docteurs CHARMOILLE KOCH CHEVAL à
MONTBELIARD 155



DDT 25

25-2016-01-25-020

arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant

cabinet médical Dr DEVILLEZ-THEVENON -

MONTBELIARD

DDT 25 - 25-2016-01-25-020 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant cabinet médical Dr DEVILLEZ-THEVENON - MONTBELIARD 156



ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 21  août 2015 en mairie
de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical situé 10
avenue Foch – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 21 août 2015, présentée par le cabinet
médical représenté par Madame DEVILLEZ-THEVENON Françoise, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 08 octobre 2015 ;
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Considérant que le cabinet médical se situe en rez-de-chaussée surélevé d’un immeuble,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant que le cabinet médical se situe dans la copropriété – résidence Bel Air I – et que son assemblée
générale s’est prononcée contre l’installation d’un ascenseur ou d’un monte personne sur la façade,

Considérant que cette assemblée accepte la faisabilité de « petits travaux » qui ne touche ni à la structure ni
à l’aspect général du bâtiment,

Considérant que ces travaux de pose de revêtements de sol podotactile pour éveil de la vigilance sur le
palier du rez-de-chaussée devant la descente au sous-sol et sur le palier du premier étage, que les travaux de
contraste des première et dernière marches des escaliers d’accès au cabinet médical, et que la pose d’une
seconde main courante sur ce même accès, seront à la charge du Docteur,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le cabinet médical représenté par Madame DEVILLEZ-THEVENON Françoise,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 23 juillet  2015 en mairie
de  MONTBELIARD,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’un  cabinet  médical
Orthophonie Ostéopathie situé 27 rue des Alliés – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 23 juillet 2015, présentée par le cabinet
médical Orthophonie Ostéopathie représenté par le Docteur BRIFFAUT Amandine, concernant l’accès pour
les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 08 octobre 2015 ;
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Considérant que le cabinet médical est situé au 3ème étage et que l’ascenseur est accessible aux personnes
présentant un handicap moteur,

Considérant que le cabinet se situe dans une copropriété et que son assemblée générale refuse d’effectuer
des travaux d’accessibilité,

Considérant que le demandeur s’engage à se rendre à domicile pour prodiguer des soins aux personnes
ayant un handicap visuel,

Considérant que le cabinet médical répond aux normes d’accessibilité,

Considérant que des travaux ont déjà été réalisés dans les communs : revêtement antidérapant sur les nez de
marches, main courante, éclairage de l’escalier, touches en braille dans l’ascenseur,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  cabinet  médical  Orthophonie  Ostéopathie  représenté  par  le  Docteur
BRIFFAUT Amandine, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap visuel, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 susvisé relatif aux impossibilités techniques avérées ; 

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté n° 2013-102-0010 du 12 avril 2013 portant renouvellement des membres non fonctionnaires des
sous-commissions de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 30 septembre 2015 en
mairie de MORTEAU, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical, situé 22
rue Fauche – 25 500 MORTEAU ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  30  septembre  2015,  présentée  par
Monsieur SAUZE Jean-Philippe, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès au cabinet médical s’effectue par une volée de 4 marches d’une hauteur totale de
0,70 mètre,

Considérant que la pente longitudinale du trottoir est de 7,7 % et sa largeur de 0,67 mètre,

Considérant qu’il est impossible d’installer une rampe d’accès fixe qui empiéterait sur le domaine public,

Considérant qu’il  est  impossible d’installer  une rampe d’accès amovible en raison de la pente et  de la
largeur du trottoir,

Considérant l’impossibilité technique avérée d’installer une rampe et de rendre conforme le cabinet médical
à la réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des
lieux,

Considérant  qu’en  mesure  compensatoire  Monsieur  Sauze  Jean-Philippe  propose  d’effectuer  des
consultations à l’hôpital de Morteau,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Monsieur  SAUZE  Jean-Philippe  relative  à  l’accessibilité  des  personnes  en
situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
Morteau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                              Christian SCHWARTZ

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

DDT 25 - 25-2016-02-03-013 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant Cabinet médical SAUZE - MORTEAU 164



Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

DDT 25 - 25-2016-02-03-013 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant Cabinet médical SAUZE - MORTEAU 165



DDT 25

25-2016-02-03-019

arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant

Cabinet ostéopathie ISABEY André - LE RUSSEY

DDT 25 - 25-2016-02-03-019 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant Cabinet ostéopathie ISABEY André - LE RUSSEY 166



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de LE RUSSEY, dont l’objet est la mise en conformité d’un cabinet d’ostéopathie, situé 43 avenue De
Lattre De Tassigny  – 25 210 LE RUSSEY ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  25  septembre  2015,  présentée  par
Monsieur ISABEY André, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que  l’accès  au  cabinet  d’ostéopathie  s’effectue  par  4  marches  d’une  hauteur  totale  de
0,60 mètre à franchir et d’un seuil de 3,5 cm,

Considérant qu’il est impossible d’installer une rampe fixe nécessitant 10 mètres de longueur,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe fixe  compte  tenu  des  contraintes  liées  aux
structures  existantes, afin  de  rendre  la  boucherie,  conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Monsieur ISABEY André, relative à l’accessibilité des personnes en situation de
handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
LE RUSSEY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure situé
82 rue du 17 novembre – 25350 MANDEURE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par le salon
de coiffure représenté par Madame AURAM Catherine, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;
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Considérant que l’entrée du salon de coiffure se situe en bordure de la RD 437 et que l’entrée est accessible,

Considérant que deux marches à l’intérieur du salon occasionnent un dénivelé de 0,275 m pour accéder aux
bacs situés au fond du salon,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire et de la configuration des locaux,

Considérant que des travaux de mises en accessibilité sont envisagées ; mise en place d’une bande d’éveil à
la vigilance, marches et nez de marches contrastées, garde-corps, 

Considérant que le pétitionnaire se déplace à domicile pour les personnes qui le souhaitent,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  salon  de  coiffure  représenté  par  Madame  AURAM  Catherine,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

DDT 25 - 25-2016-01-25-027 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant CATHY COIFF' - MANDEURE 171



DDT 25

25-2016-02-03-011

arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant

Centre de Vacances LES SAPINS DE L'AMITIE -

METABIEF

DDT 25 - 25-2016-02-03-011 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant Centre de Vacances LES SAPINS DE L'AMITIE - METABIEF 172



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de METABIEF, dont l’objet est la mise en conformité d’un centre de vacances, situé 1 rue du télésiège
– 25 370 METABIEF ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par Le
CLAJ  de  Métabief  représenté  par  Monsieur  FRELIN  Eric,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis défavorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que le pétitionnaire sollicite une dérogation pour l’installation d’un ascenseur en invoquant
pour justifier sa demande, une impossibilité technique pour manque de place,

Considérant  que le  dossier  ne  comporte  pas  d’éléments  permettant  d’étayer  la  demande et  d’apprécier
l’impossibilité d’installer un ascenseur,

Considérant que selon les plans fournis, il semble possible d’installer un ascenseur à l’extérieur,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  CLAJ  de  Métabief  représenté  par  Monsieur  FRELIN  Eric,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est refusée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
METABIEF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 03  août 2015 en mairie
de MONTBELIARD, dont l’objet est  la mise en conformité de l’accessibilité d’une église située 9 rue du
Port – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 03 août 2015, présentée par l’église de
Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours représentée par Monsieur GOUTTIN Cyril, concernant l’accès
pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 08 octobre 2015 ;
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Considérant  que l’église se situe au 1er étage d’un bâtiment à R+2 et que l’accès du RDC est 0,12 m au-
dessus du niveau du trottoir,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que la configuration de l’entrée ne permet pas la mise en place d’un ascenseur ni d’un élévateur
à personnes,

Considérant que des travaux de mise en accessibilité sont envisagés ; pose de revêtements de sol podotactile
pour éveil de la vigilance, nez de marches antidérapants et contrastés visuellement, contraste des première et
dernière  contremarches,  pose  d’une  main  courante,  rajout  d’éclairage  afin  d’obtenir  100  lux,  éclairage
extérieur complété et mise en place d’une sonnette d’appel dans l’embrasure de la porte,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par l’église de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours représentée par Monsieur
GOUTTIN Cyril, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 26 octobre 2015 en
mairie  de  PONTARLIER,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  d’un  fleuriste,  situé  39  Faubourg
Saint-Etienne– 25 300 PONTARLIER ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 26 octobre 2015, présentée par la SARL
« Comme une fleur » représentée par Madame VUILLEMIN Lauriane, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que l’accès au magasin de fleurs, s’effectue à l’aide de 3 marches à franchir présentant une
différence de niveau de 59 cm avec le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe compte tenu des contraintes liées aux structures
existantes, afin de rendre le magasin de fleurs conforme à la réglementation, pour les personnes présentant
un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant  qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à proposer un service de livraison de
fleurs à domicile et à aménager un étal devant la vitrine, sur le domaine public,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL « Comme une fleur » représentée par Madame VUILLEMIN Lauriane,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONTARLIER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MORTEAU, dont  l’objet  est  la  mise en conformité d’un fleuriste,  situé 15 rue René Payot  –
25 500 MORTEAU ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  25  septembre  2015,  présentée  par
POM’CANNELLE, représentée par Madame TAILLARD Séverine, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis défavorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que l’accès au magasin de fleurs, s’effectue à l’aide de 3 marches d’une hauteur totale de
0,30 mètres à franchir puis par une porte d’entrée de 0,90 mètre de large,

Considérant que  la  demande  d’autorisation  de  construire,  d’aménager  ou de modifier  le  magasin  de  fleurs  ne
respecte pas les dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret
n° 2006-555 relatives  à  l’accessibilité  aux personnes handicapées  des  établissements recevant  du public
situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public, et notamment les articles 2
et 4,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par POM’CANNELLE, représentée par Madame TAILLARD Séverine, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est refusée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MORTEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’un permis de construire valant autorisation de travaux déposé en date du
27 octobre 2015 en mairie de LES FOURGS, dont l’objet est la mise en conformité d’un groupe scolaire,
situé 36 grande rue – 25 300 LES FOURGS ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  27  octobre  2015,  présentée  par  la
commune de Les Fourgs représentée par Madame BULLE-LESCOFFIT Claudine, maire, concernant l’accès
pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que le groupe scolaire comporte deux étages,

Considérant l’impossibilité technique de desservir les étages par un ascenseur compte tenu des contraintes
liées aux structures existantes, afin de rendre le groupe scolaire conforme à la réglementation,  pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le premier étage peut être desservi par un élévateur en s’adaptant au bâti existant,

Considérant  qu’en  mesure  compensatoire  le  pétitionnaire  s’engage à  ce  que  les  élèves  en situation  de
handicap soient accueillis dans des salles de classe du 1er étage, accessibles par l’élévateur,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  commune  de  Les  Fourgs  représentée  par  Madame  BULLE-LESCOFFIT
Claudine, maire, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental des territoires du Doubs et Madame le Maire de la Commune de LES
FOURGS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 novembre 2015 en
mairie de PONTARLIER, dont l’objet est la mise en conformité d’un groupement de défense des frontaliers,
situé 8 rue Vannolles – 25 300 PONTARLIER ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 novembre 2015, présentée par le
groupement transfrontalier européen représenté par Monsieur CHARRAT Michel, concernant l’accès pour
les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès au bâtiment, s’effectue à l’aide de 2 marches à franchir, présentant une différence
de niveau de 38 cm avec le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe compte tenu des contraintes liées aux structures
existantes, afin  de  rendre  le  bâtiment  conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un
handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  Groupement  transfrontalier  européen représenté  par  Monsieur  CHARRAT
Michel, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONTARLIER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un institut de beauté
situé 7 rue de la Schliffe – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par l’institut
de beauté représenté par Madame CASSARD Virginie, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 3 décembre 2015 ;
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Considérant  que la  porte  d’accès  à  l’établissement  a  une  largeur  de 0,73 m et  que des  murs  porteurs
empêchent techniquement de rendre conforme cet accès,

Considérant que le local se situe sur 2 niveaux,

Considérant que le demandeur s’engage à se rendre au domicile des personnes handicapées sans supplément
tarifaire, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  l’institut  de  beauté  représenté  par  Madame  CASSARD  Virginie,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 18 septembre 2015 en
mairie des HÔPITAUX-NEUFS, dont l’objet est la mise en conformité d’une boulangerie, située 8 route de
la poste – 25 370 LES HÔPITAUX NEUFS ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 18 septembre 2015,  présentée par le
Fournil  du  Mont  d’or  représenté  par  Monsieur  DROZVINCENT Sylvain,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès à la boulangerie, située dans copropriété à usage principal d’habitation, s’effectue à
l’aide de 2 marches à franchir, de 32 cm de hauteur totale, présentant une différence de niveau de près de 50
cm avec le domaine public,

Considérant  que l’installation d’une rampe fixe est  impossible du fait  de la longueur nécessaire et qui
empiéterait sur le parking de la copropriété,

Considérant le refus de la copropriété, lors de son assemblée générale du 8 septembre 2015, de procéder à
des travaux de mise en conformité aux règles de l’accessibilité,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée par  le  Fournil  du Mont  d’or  représenté  par  Monsieur  DROZVINCENT Sylvain,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental des territoires du Doubs et Monsieur le Maire de la Commune des
HÔPITAUX NEUFS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure situé
1 rue de la Libération – 25350 MANDEURE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par le salon
de coiffure représenté par Madame LOICHOT Fanny, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

PRÉFET DU DOUBS

DDT 25 - 25-2016-01-25-030 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant LES CISEAUX DE FANNY - MANDEURE 197



Considérant que l’entrée du salon de coiffure se situe en bordure de la RD 437 et que l’accès se fait par trois
marches d’une hauteur de plus de un mètre,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que le demandeur s’engage à se rendre aux domiciles des personnes qui le souhaitent,

Considérant que des travaux de mises en accessibilité sont envisagées ; vitrophanies sur la porte vitrée, mise
en place d’une bande d’éveil à la vigilance en haut de l’escalier, mise en place d’un revêtement des nez de
marches contrastés visuellement, contraste des première et dernière contremarches, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  salon  de  coiffure  représenté  par  Madame  LOICHOT  Fanny,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

DDT 25 - 25-2016-01-25-030 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant LES CISEAUX DE FANNY - MANDEURE 198



DDT 25

25-2016-01-25-004

arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant

LES OPTICIENS MUTUALISTES - ORNANS

DDT 25 - 25-2016-01-25-004 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant LES OPTICIENS MUTUALISTES - ORNANS 199



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 susvisé relatif aux impossibilités techniques avérées ; 

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté n° 2013-102-0010 du 12 avril 2013 portant renouvellement des membres non fonctionnaires des
sous-commissions de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015 en
mairie d’ORNANS, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un commerce d’optique, situé
44 rue Pierre Vernier– 25 290 ORNANS ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 septembre 2015,  présentée par la
Mutualité  française  du  Doubs  représentée  par  Monsieur  Barbon  Thierry,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;
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Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 1er décembre 2015 ;

Considérant que la pente longitudinale du trottoir est supérieure à 5 % et sa largeur inférieure à 2,80 mètres,

Considérant  qu’il existe une différence de niveau entre le trottoir et l’intérieur de l’établissement est de
17 cm,

Considérant qu’il  est  impossible d’installer  une rampe permanente à l’intérieur de l’établissement étant
donné la présence de caves en dessous,

Considérant l’impossibilité technique avérée d’installer une rampe fixe ou amovible et de rendre conforme
le commerce d’optique à la réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu
de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  Mutualité  française  du  Doubs  représentée  par  Monsieur  Barbon  Thierry
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Monsieur  le  Maire  de  la  Commune
d’ORNANS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 janvier 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                              Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MONTBENOÎT, dont l’objet est la mise en conformité d’un office notarial, situé 22 rue du Val
Saugeais – 25 650 MONTBENOÎT ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par la SCP
RUDE,  REDOUTEY,  FEUVRIER-OUDOT,  VETTER,  représentée  par  Madame  FEUVRIER-OUDOT
Virginie, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que  l’accès  à  l’office  notarial,  s’effectue  à  l’aide  de  6  marches  d’une  hauteur  totale  de
9,55mètres à franchir puis par un perron de 1,42 mètre de large,

Considérant que la porte d’entrée présente un passage utile de 0,86 mètre avec un ressaut de 4cm, puis on
accède à un sas avec une porte double de 1,28 mètre,

Considérant qu’il est impossible d’installer une rampe nécessitant 32 mètres de longueur et 3 paliers de
repos, et qui revient à supprimer le parking,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe fixe  compte  tenu  des  contraintes  liées  aux
structures  existantes, afin  de  rendre  l’office  notarial,  conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à se déplacer au domicile des personnes
présentant un handicap dans une autre agence,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SCP RUDE, REDOUTEY, FEUVRIER-OUDOT, VETTER, représentée par
Madame FEUVRIER-OUDOT Virginie,  relative  à  l’accessibilité  des personnes en situation de handicap
moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MONTBENOÎT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 août 2015 en mairie
de  MONTBELIARD,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’un  magasin  PLS
SIGNALETIC (PANO BOUTIQUE), situé 33 avenue des Alliés – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 août 2015, présentée par le magasin
PLS SIGNALETIC représentée par Monsieur PUGEAUT Laurent, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 08 octobre 2015 ;
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Considérant que l’accès au restaurant présente 3 marches à franchir d’une hauteur totale de 0,48 m,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant  que  le  pétitionnaire  va  réaliser  des  travaux  de  main  courante,  de  revêtement  des  nez  de
marches, de mise en place de bande d’éveil à la vigilance en haut de l’escalier, ainsi  que l’installation d’un
bouton d’appel sur la façade commerciale,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  le  magasin PLS SIGNALETIC représentée par Monsieur PUGEAUT Laurent,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MORTEAU, dont l’objet est la mise en conformité d’une pâtisserie, située 7 place de la Halle –
25 500 MORTEAU ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par La
SARL Pâtisserie Caretti représentée par Madame VERMET Cathy, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que l’établissement dispose d’une double entrée, l’une de plain pied pour la pâtisserie de 0,95
m et une seconde de plain pied pour le salon de thé de 0,95m de large,

Considérant  que la réalisation d’un sanitaire conforme nécessiterait un espace d’usage de 0,80 mètre sur
1,30 mètre,

Considérant  que  la  mise  aux  normes  des  sanitaires  réduirait  le  salon  de  thé  de  10  places  sur  les  40
existantes, ce qui entraînerait une baisse des recettes de 20 %,

Considérant qu’un rapport de l’expert comptable de la société indique que la réalisation des travaux de mise
aux normes occasionnerait un déficit des comptes de l’établissement,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
des travaux de mise aux normes aux règles d’accessibilité des sanitaires, et leurs coûts, et son effet sur la
viabilité de l’exploitation de l’établissement par la réduction significative de l’espace de travail,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  pâtisserie  Caretti  représentée  par  Madame  VERMET  Cathy,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MORTEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un restaurant situé 112 rue
du 17 novembre – 25350 MANDEURE ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015,  présentée par le
restaurant représenté par Madame BASILICO Eliane, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;
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Considérant que l’entrée du salon de coiffure se situe en bordure de la RD 437 et que l’accès se fait par une
marche d’une hauteur de plus de 0,19 mètre,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que des travaux de mises en accessibilité sont envisagées ; vitrophanies sur la porte vitrée, mise
en place d’une bande d’éveil à la vigilance, mise en place d’un revêtement de nez de marches contrastés, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le restaurant représenté par Madame BASILICO Eliane, relative à l’accessibilité
des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie des HÔPITAUX-NEUFS, dont l’objet est la mise en conformité d’un restaurant, situé 46 route de
Lausanne – 25 370 LES HÔPITAUX NEUFS ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par la SARL
JACCELL  représentée  par  Monsieur  COLART  Christophe,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès au restaurant, situé au 1er étage, s’effectue par une porte de 1,60 mètre de large puis
par un escalier de 7 marches de 1,19 mètre de hauteur totale,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  un  ascenseur  compte  tenu  des  contraintes  liées  aux
structures existantes, afin de rendre le restaurant conforme à la réglementation, pour les personnes présentant
un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL JACCELL représentée par Monsieur COLART Christophe, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental des territoires du Doubs et Monsieur le Maire de la Commune des
HÔPITAUX NEUFS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015 en
mairie  de  VERCEL,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  d’un  restaurant,  situé  16  grande  rue   –
25 530 VERCEL VILLEDIEU LE CAMP ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 septembre 2015, présentée par la SARL
« La  tablée  de  Vercel »  représentée  par  Monsieur  SAINT-LAUX  Franck,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  d’accessibilité  de  l’arrondissement  de  Pontarlier pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que l’accès aux sanitaires de l’établissement se fait  par 3 marches d’une hauteur totale de
0,46m,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’accès aux
sanitaires conforme à la réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de
la configuration des lieux,

Considérant que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que la largeur de la porte des sanitaires est de 0,68 m,  et qu’il est techniquement impossible
d’élargir cette porte car située entre 2 murs porteurs,

Considérant qu’en  mesure  de  substitution,  le  pétitionnaire  propose  la  mise  à  disposition  de  gel
hydroalcoolique,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL « La tablée de Vercel » représentée par Monsieur SAINT-LAUX Franck,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
VERCEL VILLEDIEU LE CAMP sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 5 août 2015 en mairie de
MONTBELIARD,  dont l’objet est  la mise en conformité de l’accessibilité d’un restaurant Le BAMBOU,
situé 4 rue du Château – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 05 août 2015, présentée par le Restaurant
LE BAMBOU représentée par Monsieur LE Thank Thuy, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 08 octobre 2015 ;
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Considérant que l’accès au restaurant présente 3 marches à franchir d’une hauteur totale de 0,75 m,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant  que  le  pétitionnaire  va  réaliser  des  travaux  de  main  courante,  de  revêtement  des  nez  de
marches, de mise en place de bande d’éveil à la vigilance en haut de l’escalier, de mise en peinture des
première et  dernière contremarches,  ainsi  que le renforcement  de l’éclairage et  la  pose de 2 bandes de
couleur bleue sur la porte vitrée,

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le Restaurant LE BAMBOU représentée par Monsieur LE Thank Thuy, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 21 septembre 2015 en
mairie d’EMAGNY, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un restaurant situé 4 place de
la mairie – 25 170 EMAGNY ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 21 septembre 2015, présentée par la SARL
« Le petit Emagny » représentée par Madame VERGOBY Sandra, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 1er décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès s’effectue grâce une rampe descendante de moins de 3 % et grâce à deux marches
devant l’entrée de l’établissement d’une hauteur totale de 0,31 mètre et par une marche de 0,15 mètre à
l’intérieur du restaurant,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe  fixe  conforme  à  la  réglementation,  qui
nécessiterait d’empiéter sur le domaine public (voie de circulation),  ou une rampe amovible étant donné la
largeur  du  trottoir  de  1,60  mètre,  afin  de  rendre  conforme  le  restaurant  à  la  réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant l’impossibilité technique de mettre aux normes les sanitaires, les portes ne disposant pas de la
largeur réglementaire et la présence de murs porteurs ne permettant pas d’élargir l’accès,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le restaurant « Le petit Emagny » représenté par Madame VERGOBY Sandra,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Monsieur  le  Maire  de  la  Commune
d’Emagny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 janvier 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                              Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure situé
112 rue du 17 novembre – 25350 MANDEURE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par le salon
de  coiffure  représenté  par  Madame  KRUK Carine,  concernant  l’accès  pour  les  personnes  handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;
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Considérant que l’entrée du salon de coiffure se situe en bordure de la RD 437 et que l’accès se fait par une
marche,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que le pétitionnaire propose de se rendre au domicile des personnes handicapées,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  salon  de  coiffure  représenté  par  Madame  KRUK  Carine,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 21 octobre 2015 en
mairie de PONTARLIER, dont l’objet est la mise en conformité d’un salon de coiffure, situé 12 rue du
Docteur Grenier – 25 300 PONTARLIER ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 21 octobre 2015, présentée par Charline
Hairstyle représentée par Madame BARDOT Charline, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant  que l’accès au salon de coiffure, s’effectue à l’aide de 3 marches à franchir, de 16,5 cm de
hauteur chacune, présentant une différence de niveau de près de 50 cm avec le domaine public,

Considérant que le bâtiment est situé dans une résidence,

Considérant le refus de la copropriété, lors de son assemblée générale du 29 mai 2015, de procéder à des
travaux de mise en conformité aux règles de l’accessibilité,

Considérant  qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à aider toute personne qui en fait  la
demande, et à collaborer avec une collègue possédant le matériel adéquat pour travailler à domicile,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Charline  Hairstyle  représentée  par  Madame  BARDOT Charline,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONTARLIER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 21 juillet  2015 en mairie
de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bureau de tabac situé 110 rue
du 17 novembre – 25350 MANDEURE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 21 juillet 2015, présentée par le bureau de
tabac  représenté  par  Monsieur  CUENOT  Laurent,  concernant  l’accès  pour  les  personnes  handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 12 novembre 2015 ;
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Considérant que l’entrée du bureau de tabac se situe en bordure de la RD 437 et que l’accès se fait par cinq
marches,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  bureau  de  tabac  représenté  par  Monsieur  CUENOT  Laurent,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 25 janvier 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 28 septembre 2015 en
mairie de MORTEAU, dont l’objet est la mise en conformité d’un bureau de tabac-presse, situé 8 rue de la
gare – 25 500 MORTEAU ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 28 septembre 2015, présentée par la SNC
CMG « Le Balto »,  représentée par Madame GOGUEL Catherine, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Pontarlier pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 15 décembre 2015 ;
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Considérant que l’accès au bureau de tabac-presse s’effectue à l’aide de 2 marches d’une hauteur totale de
0,24 mètre à franchir puis par une porte d’entrée automatisée d’un mètre de large,

Considérant qu’il  est impossible d’installer une rampe nécessitant 2,40 mètres de longueur alors que le
trottoir présente une largeur de 1,56 mètre, et qui empiéterait sur le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique d’installer  une rampe fixe ou amovible compte tenu des contraintes
liées aux structures existantes, afin de rendre le bureau de tabac-presse, conforme à la réglementation, pour
les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SNC  CMG  « Le  Balto »,  représentée  par  Madame  GOGUEL Catherine,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’arrondissement de Pontarlier.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MORTEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 3 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

 
Direction Départementale des Territoires
___________
 
Service : Eau, Risques, Nature, Forêt
 
 
 

ARRETE 
 portant retrait de l’ACCA de l’ECOUVOTTE de l’AICA « LA PROTECTRICE »

 VU le Code de l’Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-69 et R 422-75;
 
VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à

Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de
signature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n°4365 du 24/06/1974 portant agrément de l'Association Intercommunale de 
chasse  « LA PROTECTRICE » ;
 
VU les statuts de l'AICA de « LA PROTECTRICE » à L’ECOUVOTTE ;
 
VU  la  décision  prise  au  cours  de  l’assemblée  générale  du  17/11/2015  par  l’ACCA  de
L’ECOUVOTTE de se retirer de l'A.I.C.A.  susvisée conformément  à  l’article  11 des statuts de
l’ACCA ;
 
VU l'avis du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs en date du 16/12/2015 ;
 
VU  l'avis  favorable  du  Chef  du  Service  Départemental  de  l’ONCFS  du  Doubs  en  date  du
17/12/2015 ;
 
CONSIDERANT que la demande de retrait susvisée, notifiée au président de l’AICA par lettre
recommandé avec accusé réception en date du 27/11/2015, respecte le préavis de 6 mois fixé à
l’article 14 des statuts de l’AICA ;
 
 

ARRETE
  

Article 1er :
L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°4365 du 24/06/1974 est abrogé et remplacé comme 

suit à compter du 1er juillet 2016 :
« Cette association intercommunale est formée entre les associations communales de 
chasse agréées de BRECONCHAUX et VAL DE ROULANS. » 
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Article 2 : Publication :

Le  présent  arrêté  sera  affiché  dans  les  communes  de  L’ECOUVOTTE,
BRECONCHAUX et VAL DE ROULANS par les soins des Maires pendant 10 jours au
moins et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

 
 
 Article 3 : Exécution :

Le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  les  maires  des  communes  de
L’ECOUVOTTE, BRECONCHAUX et VAL DE ROULANS sont chargés, chacun en
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du service départemental de l’O.N.C.F.S.
- M. le Président de l’AICA «LA PROTECTRICE » 
- MM. les Présidents des A.C.C.A. de L’ECOUVOTTE, BRECONCHAUX et VAL DE 
ROULANS.
 

 
A Besançon le 2 février 2016
 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental

des Territoires
et par subdélégation
Bernard LIANZON

Responsable de l’unité forêt, faune sauvage,
 chasse, pêche 

 
  

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Besançon,  30  rue  Charles  Nodier,  25044
BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette décision ou
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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PREFET DU DOUBS 
 
Direccte de Bourgogne Franche Comté  
Unité départementale du Doubs  
 
 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 
ARRETE DIRECCTE-UD-SAT- Le Préfet du Doubs, 

   Chevalier de la Légion d'Honneur, 
   Officier de l’Ordre National du Mérite, 

  
 
 
VU le code du travail et notamment les articles  L 3132-1, L 3132-3, L 3132-20, L 3132-25-4, 
R 3132-16 et 17, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 
VU  la demande parvenue le 6 janvier 2016, de FAURECIA BLOC AVANT, 18 bis rue de 
Verdun, 25405 Audincourt Cedex, en vue d'obtenir une dérogation au repos dominical pour 
une durée temporaire concernant les dimanches de janvier à juin 2016, afin de respecter les 
contraintes de livraison en juste à temps auprès de leur client PSA Sochaux et PSA Mulhouse, 
 
VU  l'avis favorable du comité d’établissement de FAURECIA BLOC AVANT en date du 14 
décembre 2015, 
 
VU  les avis émis par le maire de la commune d’implantation de l’entreprise FAURECIA 
BLOC AVANT, en réponse à la sollicitation du 30 décembre 2015, 
 
VU  les avis émis par les chambres consulaires, les organisations syndicales d’employeurs et 
de salariés visées à l'article L 3132-25-4 du Code du travail en réponse à la sollicitation du  30 
décembre 2015, 
 
 
 
 
CONSIDERANT que cette demande est motivée par la mise en place d’une nouvelle équipe 
au sein de PSA Mulhouse et par une précédente demande formulée par l’entreprise PSA 
Sochaux, suite à un surcroit de commandes, 
 
CONSIDERANT que l’objectif affiché par Peugeot ne peut être atteint sans que les sous-
traitants directs ne soient associés à l’effort de production supplémentaire, 
 
CONSIDERANT que la demande de FAURECIA BLOC AVANT concerne des séances de 
travail supplémentaires pour environ quarante salariés des équipes de production, 
maintenance, logistique et structures, 
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CONSIDERANT que l’article L 3132-20 du code du travail prévoit que, lorsqu’il est établi 
que le repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d’un établissement compromettrait le 
fonctionnement normal de cet établissement, le travail dominical peut être autorisé par le 
préfet soit de manière prolongée soit de manière ponctuelle, 
 
CONSIDERANT que l’établissement PSA de SOCHAUX et les sous-traitants associés à 
l’effort de production supplémentaire doivent s’organiser en conséquence pour satisfaire la 
demande commerciale et honorer les commandes des clients, 
 
CONSIDERANT que le repos simultané de tout le personnel de cet établissement les 
dimanches de janvier à juin 2016 serait de nature à compromettre le fonctionnement de celui-
ci, 
 
CONSIDERANT que seuls les salariés volontaires seront mobilisés pour mettre en œuvre ces 
aménagements d’horaire et que des contreparties sociales sont garanties, notamment des 
majorations de salaires et une prime de volontariat, 
 
 
 

Arrête  
 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par la société FAURECIA BLOC AVANT, Audincourt, 
en vue d’obtenir une dérogation au principe du repos dominical est accordée permettant ainsi 
aux salariés volontaires de travailler les dimanches à compter de la publication du présent 
arrêté jusqu’à la fin du mois de juin 2016, 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Doubs. 
Il peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Besançon, 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également, dans le même délai, 
faire l’objet d’un recours gracieux (Préfet du Doubs, bureau de la réglementation générale) ou 
d’un recours hiérarchique (Ministre du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et 
du dialogue social, 39/43 quai André CITROEN - 75902 PARIS Cedex 15), 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de la direction régionale 
de entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressé 
à chacun des pétitionnaires. 
 
 
 

Besançon, le  
 
Pour le Préfet du Doubs, 
Et par délégation, 
Le Directeur Régional de la DIRECCTE 
Bourgogne Franche-Comté 
 
Signé 
 
Jean Ribeil 
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PREFET DU DOUBS 
 
Direccte de Bourgogne Franche Comté  
Unité départementale du Doubs  
 
 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 
ARRETE DIRECCTE-UD-SAT- Le Préfet du Doubs, 

   Chevalier de la Légion d'Honneur, 
   Officier de l’Ordre National du Mérite, 

  
 
 
VU le code du travail et notamment les articles  L 3132-1, L 3132-3, L 3132-20, L 3132-25-4, 
R 3132-16 et 17 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU  la demande reçue le 6 janvier 2016, de FAURECIA SYSTEMES D’ECHAPPEMENT, 
95 rue du 17 novembre, 25350 MANDEURE, en vue d'obtenir une dérogation au repos 
dominical pour une durée temporaire concernant les dimanches de janvier à juillet 2016, afin 
de respecter les contraintes de livraison en juste à temps auprès de leur client PSA Sochaux ; 
 
VU  l’avis émis par le maire de la commune d’implantation de l’entreprise dans laquelle aura 
lieu l’intervention, en réponse à la sollicitation du 7 janvier 2016 ; 
 
VU  les avis émis par les chambres consulaires, les organisations syndicales d’employeurs et 
de salariés visées à l'article L 3132-25-4 du Code du travail en réponse à la sollicitation du 7 
janvier 2016 ; 

 
 
CONSIDERANT que cette demande est motivée par une précédente demande formulée par 
l’entreprise PSA située 25600 Sochaux, suite à un surcroit de commandes de véhicules 308 et 
308 SW ; 
 
CONSIDERANT que le comité d’établissement a été consulté le 14 janvier 2016 ; 
 
CONSIDERANT que cette demande concerne 30 salariés maximum affectés aux équipes de 
nuit ; 
 
CONSIDERANT que l’établissement FAURECIA SYSTEMES D’ECHAPPEMENT doit 
s’organiser en conséquence pour satisfaire la demande et honorer les commandes de son client 
PSA SOCHAUX ; 
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CONSIDERANT que seuls les salariés volontaires seront mobilisés pour mettre en œuvre ces 
aménagements d’horaire et que des contreparties sociales sont garanties, notamment des 
majorations à 100 % des heures effectuées le dimanche de 21h00 à minuit et des heures 
supplémentaires effectuées le lundi de minuit à 5 heures le cas échéant ; 
 
CONSIDERANT que l’article L 3132-20 du code du travail prévoit que, lorsqu’il est établi 
que le repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d’un établissement compromettrait le 
fonctionnement normal de cet établissement, le travail dominical peut être autorisé par le 
préfet soit de manière prolongée soit de manière ponctuelle ; 
 
CONSIDERANT que l’établissement PSA de SOCHAUX et les sous-traitants associés à 
l’effort de production supplémentaire doivent s’organiser en conséquence pour satisfaire la 
demande commerciale et honorer les commandes des clients ; 
 
 

Arrête  
 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par la société FAURECIA SYSTEMES 
D’ECHAPPEMENT site de MANDEURE, en vue d’obtenir une dérogation au principe du 
repos dominical est accordée permettant ainsi aux salariés volontaires des équipes de nuit de 
travailler les dimanches à compter du 31 janvier jusqu’au mois de juillet 2016, à partir de 21 
heures ; 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Doubs. 
Il peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Besançon, 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également, dans le même délai, 
faire l’objet d’un recours gracieux (Préfet du Doubs, bureau de la réglementation générale) ou 
d’un recours hiérarchique (Ministre du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et 
du dialogue social, 39/43 quai André CITROEN - 75902 PARIS Cedex 15). 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de la direction régionale 
de entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée à chacun des pétitionnaires. 
 
 

Besançon, le  
 
Pour le Préfet du Doubs, 
Et par délégation, 
Le Directeur Régional de la DIRECCTE 
Bourgogne Franche-Comté 
 
Signé 
 
Jean Ribeil 
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PREFET DU DOUBS 
 
Direccte de Bourgogne Franche Comté  
Unité départementale du Doubs  
 
 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 
ARRETE DIRECCTE-UD-SAT- Le Préfet du Doubs, 

   Chevalier de la Légion d'Honneur, 
   Officier de l’Ordre National du Mérite, 

  
 
 
VU le code du travail et notamment les articles  L 3132-1, L 3132-3, L 3132-20, L 3132-25-4, 
R 3132-16 et 17, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 
VU  la demande parvenue le 24 décembre 2015, de FAURECIA SIEDOUBS, 14 avenue 
d’Helvétie, BP 91115, 25201 MONTBÉLIARD, en vue d'obtenir une dérogation au repos 
dominical pour une durée temporaire concernant les dimanches de janvier à juillet 2016, afin 
de respecter les contraintes de livraison en juste à temps auprès de leur client PSA Sochaux, 
 
VU  l’accord d’entreprise signé le 23 mai 2014 applicable dans l’établissement FAURECIA 
SIEDOUBS, 
 
VU  l'avis du comité d’entreprise de FAURECIA SIEDOUBS en date du 22 décembre 2015, 
 
VU  l’avis émis par le maire de la commune d’implantation de l’entreprise demandeuse, en 
réponse à la sollicitation du 29 décembre 2015, 
 
VU  les avis émis par les chambres consulaires, les organisations syndicales d’employeurs et 
de salariés visées à l'article L 3132-25-4 du Code du travail en réponse à la sollicitation du 29 
décembre 2015, 
 
 
 
 
CONSIDERANT que cette demande est motivée par une précédente demande formulée par 
l’entreprise PSA située 25600 Sochaux, suite à un surcroit de commandes de véhicules 308 et 
308 SW, 
 
CONSIDERANT que l’objectif affiché par Peugeot ne peut être atteint sans que les sous-
traitants directs ne soient associés à l’effort de production supplémentaire, 
 
CONSIDERANT que l’établissement FAURECIA SIEDOUBS doit s’organiser en 
conséquence pour satisfaire cette demande, 
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CONSIDERANT que la demande de FAURECIA SIEDOUBS concerne des séances de 
travail supplémentaires pour l’équipe de nuit, pour environ 110 salariés, 
 
CONSIDERANT que l’article L 3132-20 du code du travail prévoit que, lorsqu’il est établi 
que le repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d’un établissement compromettrait le 
fonctionnement normal de cet établissement, le travail dominical peut être autorisé par le 
préfet soit de manière prolongée soit de manière ponctuelle, 
 
CONSIDERANT que le repos simultané de tout le personnel de cet établissement les 
dimanches de janvier à juillet 2016 serait de nature à compromettre le fonctionnement de 
celui-ci, 
 
CONSIDERANT que seuls les salariés volontaires seront mobilisés pour mettre en œuvre ces 
aménagements d’horaires et que des contreparties sociales sont garanties par les termes de 
l’accord d’entreprise signé le 23 mai 2014, 
 
 

Arrête  
 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par la société FAURECIA SIEDOUBS, en vue d’obtenir 
une dérogation au principe du repos dominical est accordée permettant ainsi aux salariés 
volontaires de travailler les dimanches à compter de la publication du présent arrêté jusqu’à la 
fin du mois de juillet 2016, 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Doubs. 
Il peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Besançon, 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également, dans le même délai, 
faire l’objet d’un recours gracieux (Préfet du Doubs, bureau de la réglementation générale) ou 
d’un recours hiérarchique (Ministre du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et 
du dialogue social, 39/43 quai André CITROEN - 75902 PARIS Cedex 15), 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de la direction régionale 
de entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressé 
à chacun des pétitionnaires. 
 
 

Besançon, le  
 
Pour le Préfet du Doubs, 
Et par délégation, 
Le Directeur Régional de la DIRECCTE 
Bourgogne Franche-Comté 
 
SIGNÉ 
 
Jean Ribeil 
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Arrete Prefectoral Faurecia TRECIA : derogation au repos

dominical

Arrete Prefectoral Faurecia TRECIA : derogation au repos dominical
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PREFET DU DOUBS 
 
Direccte de Bourgogne Franche Comté  
Unité départementale du Doubs  
 
 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 
ARRETE DIRECCTE-UD-SAT- Le Préfet du Doubs, 

   Chevalier de la Légion d'Honneur, 
   Officier de l’Ordre National du Mérite, 

  
 
 
VU le code du travail et notamment les articles  L 3132-1, L 3132-3, L 3132-20, L 3132-25-4, 
R 3132-16 et 17, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 
VU  la demande parvenue le 4 janvier 2016, de FAURECIA TRECIA SAS, 835 avenue 
Oehmichen BP 52, 25461 Etupes Cedex, en vue d'obtenir une dérogation au repos dominical 
pour une durée temporaire concernant les dimanches de janvier à juillet 2016, 
 
VU  l'avis du comité d’entreprise de FAURECIA TRECIA SAS en date du 21 décembre 
2015, 
 
VU  l’avis émis par le maire de la commune d’implantation de l’entreprise demandeuse, en 
réponse à la sollicitation du 29 décembre 2015, 
 
VU  les avis émis par les chambres consulaires, les organisations syndicales d’employeurs et 
de salariés visées à l'article L 3132-25-4 du Code du travail en réponse à la sollicitation du 29 
décembre 2015, 
 
 
 
 
CONSIDERANT que cette demande est motivée par une précédente demande formulée par 
l’entreprise PSA située 25600 Sochaux, suite à un surcroit de commandes de véhicules 308 et 
308 SW, 
 
CONSIDERANT que l’objectif affiché par Peugeot ne peut être atteint sans que les sous-
traitants directs ne soient associés à l’effort de production supplémentaire, 
 
CONSIDERANT que l’établissement FAURECIA TRECIA SAS doit s’organiser en 
conséquence pour satisfaire cette demande, 
 
CONSIDERANT que la demande de FAURECIA TRECIA SAS concerne des séances de 
travail supplémentaires pour l’équipe de nuit, pour environ 55 salariés, 
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CONSIDERANT que l’article L 3132-20 du code du travail prévoit que, lorsqu’il est établi 
que le repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d’un établissement compromettrait le 
fonctionnement normal de cet établissement, le travail dominical peut être autorisé par le 
préfet soit de manière prolongée soit de manière ponctuelle, 
 
CONSIDERANT que le repos simultané de tout le personnel de cet établissement les 
dimanches de janvier à juillet 2016 serait de nature à compromettre le fonctionnement de 
celui-ci, 
 
CONSIDERANT que seuls les salariés volontaires seront mobilisés pour mettre en œuvre ces 
aménagements d’horaire et que des contreparties sociales sont garanties par les dispositions 
des articles L. 3132-25-3 et 4 du Code du travail, 
 
 

Arrête  
 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par la société FAURECIA TRECIA SAS, en vue 
d’obtenir une dérogation au principe du repos dominical est accordée permettant ainsi aux 
salariés volontaires de travailler les dimanches à compter de la publication du présent arrêté 
jusqu’à la fin du mois de juillet 2016, 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Doubs. 
Il peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Besançon, 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également, dans le même délai, 
faire l’objet d’un recours gracieux (Préfet du Doubs, bureau de la réglementation générale) ou 
d’un recours hiérarchique (Ministre du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et 
du dialogue social, 39/43 quai André CITROEN - 75902 PARIS Cedex 15), 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de la direction régionale 
de entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressé 
à chacun des pétitionnaires. 
 
 

Besançon, le  
 
Pour le Préfet du Doubs, 
Et par délégation, 
Le Directeur Régional de la DIRECCTE 
Bourgogne Franche-Comté 
 
Signé 
 
Jean Ribeil 
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25-2016-02-03-031

Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à

MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et

renforçant les prescriptions techniques applicables à

l'installation

Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques

applicables à l'installation

DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
290



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
291



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
292



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
293



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
294



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
295



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
296



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
297



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
298



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
299



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
300



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
301



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
302



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
303



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
304



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
305



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
306



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
307



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
308



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
309



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
310



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
311



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
312



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
313



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
314



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
315



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
316



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
317



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
318



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
319



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
320



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
321



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
322



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
323



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
324



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
325



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
326



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
327



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
328



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
329



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
330



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
331



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
332



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
333



DREAL – UT NFC - 25-2016-02-03-031 - Société COEURDOR Groupe SURFACES SYNERGIES à MAÎCHE (25120)

Arrêté de prescriptions complémentaires modifiant et renforçant les prescriptions techniques applicables à l'installation
334



DREAL –SPR

25-2016-01-20-003

2016 01 20 AP Terre Comtoise

CP/implantation usine de fabrication d'aliment du bétail de la société Terre Comtoise à

Dannemarie/Crête.
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DREAL –SPR

25-2016-02-02-001

AP compl Ste ARDEA

AP complémentaire renforçant les prescriptions relatives aux mesures de maîtrise des risques

suite à étude dangers 2012-2014.
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drfip

25-2016-02-01-023

Arrêté portant délégation de signature donnée à Monsieur

Jean Luc GUEMIN, administrateur des finances publiques

adjoint.
Arrêté portant délégation de signature donnée à Monsieur Jean Luc GUEMIN, administrateur des

finances publiques adjoint, par Monsieur Pierre ROYER, administrateur général des finances

publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs, en vue d'autoriser la vente

des biens meubles saisis. 
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Arrêté portant délégation de signature

L'  Administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur départemental  des  finances
publiques du Doubs, 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ;

Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011 ;

Arrête :

Art. 1er . – Délégation de signature est accordée à :

- Monsieur Jean Luc GUEMIN, administrateur des finances publiques adjoint;

en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis.

Art. 2 . – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs du département
du Doubs. 

A Besançon, le 1er février  2016

L'administrateur général des finances publiques,

                                   Directeur départemental des finances publiques du Doubs

       Pierre ROYER
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drfip

25-2016-02-01-013

Arrêté portant délégation de signature donnée à Monsieur

Jean-Christophe ROYER, administrateur des finances

publiques.
Arrêté portant délégation de signature donnée à Monsieur Jean-Christophe ROYER,

administrateur des finances publiques, en vue d'autoriser la vente des biens meubles saisis.
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Arrêté portant délégation de signature

L'  Administrateur général  des  finances  publiques,  directeur départemental des  finances
publiques du Doubs, 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ;

Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011 ;

Arrête :

Art. 1er . – Délégation de signature est accordée à :

- Monsieur Jean-Christophe ROYER, administrateur des finances publiques;

en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis.

Art. 2 . – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs du département
du Doubs. 

A Besançon, le 1er février 2016

L'administrateur général des finances publiques,

                                  Directeur départemental des finances publiques du Doubs

       Pierre ROYER
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drfip

25-2016-02-01-001

Délégation de  signature de Michel COINE, comptable,

responsable du Service des Impôts des Entreprises de

Besançon-Est.
Délégation de  signature de  Michel COINE, comptable, responsable du Service des Impôts des

Entreprises de Besançon-Est à ses collaborateurs  au 1er février 2016.
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Le comptable Michel COINE, responsable du service des impôts des entreprises de BESANCON EST,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  CHAMOUTON Edith,  inspecteur  divisionnaire,  adjointe  au

responsable du service des impôts des entreprises de Besançon-Est,  à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

CUINET Benoit MASSIN Christophe MOÏNO Didier

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :
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BREUILLARD Maryse CHALET Sylvie HIRTZLIN Marc

CONSTANT Nathalie LECLERC Eric MEUTELET Corinne

SANDIER Philippe DOMICE Thierry JOURNOT Ghislaine

ROYER Marie Laure TAVERNIER Brigitte DOMICE Régine

MENY Blandine

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

CUINET Benoit Inspecteur 6 mois 30 000 €

MASSIN Christophe Inspecteur 6 mois 30 000 €

MOÏNO Didier Inspecteur 6 mois 30 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération

ou rejet dans la limite précisée dans le tableau ci-après ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

VILO Chantal Contrôleur 8 000 € 6 mois 10 000 €

DOMICE Régine Contrôleur principal 8 000 € 6 mois 10 000 €

TAVERNE Christian Contrôleur 8 000 € 6 mois 10 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.
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A Besançon, le 1er février 2016

Le comptable, responsable du service des impôts  

des entreprises de Besançon-Est

Michel COINE
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drfip

25-2016-02-01-022

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Madame Catherine ROY,

contrôleur principal des finances publiques.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Madame

Catherine ROY, contrôleur principal des finances publiques, par Monsieur Pierre ROYER,

administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du

Doubs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Catherine ROY, contrôleur principal des finances publiques,

à l'effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette,  les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 23 000 € ;

2°  les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,  les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe  sur la valeur ajoutée, dans la

limite de 23 000 € ; 

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 23 000 € ; 

4° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, dans la

limite de 23 000 € ;

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques  du Doubs

Pierre ROYER
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drfip

25-2016-02-01-020

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Madame Stéphanie PETIT,

inspectrice des finances publiques.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Madame

Stéphanie PETIT, inspectrice des finances publiques, par Monsieur Pierre ROYER, administrateur

général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie PETIT, inspectrice des finances publiques, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 100 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,  les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la limite de 100 000 € ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

100 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 30 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales, dans la limite de 30 000 € ;

7°  les décisions prises sur les demandes de  prorogation de délai  prévues  à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février  2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental  des finances publiques du Doubs

Pierre ROYER
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drfip

25-2016-02-01-021

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Monsieur Fabrice TAILLARD,

contrôleur principal des finances publiques.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Monsieur

Fabrice TAILLARD, contrôleur principal des finances publiques, par Monsieur Pierre ROYER,

administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du

Doubs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée à  Monsieur  Fabrice  TAILLARD,  contrôleur  principal  des  finances

publiques, à l'effet de signer :

1° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 10 000 € ; 

2° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283

du livre des procédures fiscales, dans la limite de 10 000 € ;

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février  2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Doubs

Pierre ROYER
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drfip

25-2016-02-01-016

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Monsieur Florian PENAGOS,

administrateur des finances publiques adjoint.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Monsieur

Florian PENAGOS, administrateur des finances publiques adjoint, par Monsieur Pierre ROYER,

administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du

Doubs.
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental  des finances publiques  du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Monsieur Florian PENAGOS, administrateur des finances publiques adjoint, à

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 300 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,  les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7°  les décisions prises sur les demandes de  prorogation de délai  prévues  à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques  du Doubs

Pierre ROYER
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drfip

25-2016-02-01-015

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Monsieur Jean Luc GUEMIN,

administrateur des finances publiques adjoint.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Monsieur Jean

Luc GUEMIN, administrateur des finances publiques adjoint, par Monsieur Pierre ROYER,

administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du

Doubs.
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean Luc GUEMIN, administrateur des finances publiques adjoint, à

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 300 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,  les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7°  les décisions prises sur les demandes de  prorogation de délai  prévues  à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Doubs

Pierre ROYER
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drfip

25-2016-02-01-012

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Monsieur Jean-Christophe

ROYER, administrateur des finances publiques.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Monsieur

Jean-Christophe ROYER, administrateur des finances publiques, par Monsieur Pierre ROYER,

administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du

Doubs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Christophe ROYER, administrateur des finances publiques, pôle

gestion fiscale, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,  les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7°  les décisions prises sur les demandes de  prorogation de délai  prévues  à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Doubs

Pierre ROYER
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drfip

25-2016-02-01-014

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Monsieur Jérôme ITURRIA,

inspecteur principal des finances publiques.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Monsieur

Jérôme ITURRIA, inspecteur principal des finances publiques, par Monsieur Pierre ROYER,

administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du

Doubs.
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jérôme ITURRIA, inspecteur principal des finances publiques, à l’effet

de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 300 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,  les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7°  les décisions prises sur les demandes de  prorogation de délai  prévues  à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques  du Doubs

Pierre ROYER
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25-2016-02-01-018

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Monsieur Pascal CESARI,

inspecteur divisionnaire des finances publiques.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Monsieur Pascal

CESARI, inspecteur divisionnaire des finances publiques, par Monsieur Pierre ROYER,

administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du

Doubs.
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Monsieur  Pascal CESARI, inspecteur divisionnaire des finances publiques, à

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 100 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,  les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

100 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 100 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales, dans la limite de 100 000 € ;

7°  les décisions prises sur les demandes de  prorogation de délai  prévues  à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Doubs

Pierre ROYER
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25-2016-02-01-017

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Monsieur Sébastien PERRIN,

inspecteur principal des finances publiques.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Monsieur

Sébastien PERRIN, inspecteur principal des finances publiques, par Monsieur Pierre ROYER,

administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du

Doubs.
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Monsieur Sébastien PERRIN, inspecteur principal des finances publiques, à

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d'admission totale,  d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 300 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,  les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7°  les décisions prises sur les demandes de  prorogation de délai  prévues  à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Doubs

Pierre ROYER
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25-2016-02-01-019

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée aux inspecteurs des finances

publiques.
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée aux inspecteurs

des finances publiques, par Monsieur Pierre ROYER, administrateur général des finances

publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental  des finances publiques  du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée aux inspecteurs des finances publiques dont les noms suivent :

- Madame BARBEY Odile - Madame LETOURNEUR Elisabeth

- Madame BOLLON Sylvie - Madame MAITREJEAN Corinne

- Monsieur DECUP Laurent - Monsieur MORON Fabrice

- Madame GUERIBIZ Jihane  - Madame WANLIN Sylvie

- Monsieur KOENIGS Olivier 

À l'effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette,  les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 100 000 € ;

2°  les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,  les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe  sur la valeur ajoutée, dans la

limite de 100 000 € ; 

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 100 000 € ; 

4°  les décisions prises sur  les demandes de  prorogation de délai  prévues  à l'article  1594-0G du code

général des impôts ; 

5° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, dans la

limite de 100 000 € ; 

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs. 

Fait le 1er février 2016.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Doubs

Pierre ROYER
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25-2016-02-01-002

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe

II au code général des impôts. Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général

des impôts au 01/02/2016.
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Direction départementale des finances publiques du Doubs

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 
l'annexe II au code général des impôts

Page 1

Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

COINE Michel BESANÇON EST
COLL Michèle BESANÇON OUEST
BEE Marie-Line MONTBELIARD 

GALLINOTO Isabelle PONTARLIER
Service des Impôts des Particuliers :

CRUSSARD Sylvie BESANÇON EST
PIERROT Thierry

MARTZOLFF Patricia MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers – Service des impôts des Entreprises
TOURNIER Daniel MORTEAU

Pôles
LAURENT-DOINEAU Marie-Armelle Pôle de contrôle et d'expertise

COURTOIS Jacques Pôle de recouvrement spécialisé
Brigades

PERNOT René brigade de contrôle de fiscalité immobilière
SABY-LAUDIJOIS Karine 1ère brigade départementale de vérification

GUILLOT Patrice 2ème brigade départementale de vérification
PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers

Services fonciers
FAIVRE Pierre Service de la publicité foncière BESANCON 1
FAIVRE Pierre Service de la publicité foncière BESANCON 2

REYNAUD Armand Service de la publicité foncière MONTBELIARD
ALEXANDRE Claudine Pôle topographique de gestion cadastrale 

BESANÇON OUEST
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Direction départementale des finances publiques du Doubs

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 
l'annexe II au code général des impôts

Page 2

Nom - Prénom Responsables des services
Trésoreries mixtes

ROSE-HANO Laurent AUDINCOURT
MEDULLA Sophie BAUME LES DAMES

ASTIER Marc
CACHOZ Christine LEVIER
VIARD Marie-José L'ISLE SUR LE DOUBS

COMMAN Jean-Paul MAICHE
LAPORTE Nicolas MARCHAUX
CHAMEL Michèle MOUTHE

LOMBARDOT Patricia ORNANS
VIONNET Michelle PONT DE ROIDE
ARNOULD Gilles POUILLEY LES VIGNES
OUDOT Agnès QUINGEY

HENRIOT Gildas SAINT VIT- BOUSSIERES
VIONNET Michelle SAINT HIPPOLYTE

SENSI Thérèse VALDAHON

HÉRIMONCOURT
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62è Rallye Neige et Glace
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    PREFET DU DOUBS 

Arrêté n° 

OBJET : rallye automobile de régularité : 
"62è Rallye Neige et Glace" 

LE PREFET DU DOUBS
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le Code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l'arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations  
et manifestations sportives à certaines périodes de l'année 2016 ;

VU le  décret  du 15 juillet  2015 portant  nomination  de M. Raphaël  BARTOLT,  Préfet  de  la  région  
Franche-comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°2015-0831-085 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Emmanuel YBORRA 
Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la  demande  formulée  le  25  octobre  2015  par  M.  Patrick  ZANIROLI,  Président  de  l'association 
sportive  automobile  "Auto-Verte",  sise  1  avenue  du  1er Mai,  ZI  Saint-Joseph,  Le  Meeting,  04100 
MANOSQUE, en collaboration avec la société "Patrick Zaniroli Promotion", en vue d’organiser  du 31 
janvier au 3 février 2016, un rallye de régularité de voitures anciennes dénommé 62è Rallye "Neige et 
Glace" ;

VU l’attestation d’assurance établie le 11 septembre 2015 ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 6 janvier2016 de prendre à leur charge les frais du service  
d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature de la voie  
publique ou de ses dépendances imputable aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Patrick  ZANIROLI,  représentant  MANOSQUE  l'Association  Sportive 
Automobile  "Auto-Verte"  de  MANOSQUE  (04100) en  collaboration  avec  la  société  "Patrick 
Zaniroli Promotion", est autorisé à organiser du 31 janvier au 3 février 2016 un rallye automobile de 
régularité dénommé "62ème Rallye "Neige et Glace", qui se déroulera selon les modalités suivantes :

Préfecture

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par : Mme MERUSI
Tel : 03 81 25 10 92  - Fax 03 81 25 10 94
renate.merusi@doubs.gouv.fr.
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• Dimanche 31 janvier   : rassemblement à Pontarlier et départ à 18 h 30 pour un prologue de 
nuit de 21 km jusqu'à MALBUISSON

• Lundi 1  er   février   : 1 ère étape : départ de MALBUISSON à partir de 8 h 30: boucle dans le 
Jura et l'Ain – 335 km.

• Mardi 2 février    :2è étape – départ à partir de 8 h 30 de MALBUISSON : boucle dans le 
Haut-Doubs – 343 km. Retour par à ORNANS puis étape de nuit d'environ 118 km.

• Mercredi 3 février    – 3è étape  –  départ à partir de 9 h de MALBUISSON: 
boucle des lacs du Doubs – 247 km.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés  
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

     l’organisation du dispositif

- la manifestation se déroulant sous l'égide de la Fédération Française du Sport Automobile, les règles 
techniques de sécurité relatives aux rallyes de régularité devront être appliquées,

-  comme  indiqué  sur  l'attestation  d'assurance,  120  véhicules  maximum participeront  à  la 
manifestation,  ainsi  que  15  véhicules  d'assistance  pour  les  concurrents  et  10  véhicules  de 
l'organisation,

- l’organisateur devra appliquer l’attestation de tranquillité publique du 25 octobre 2015, 

- l’organisateur devra prendre toutes les dispositions et précautions nécessaires au bon déroulement de 
l’épreuve afin d’assurer la sécurité de l’ensemble des usagers,

-  les  véhicules  seront  insérés  dans  flot  de  la  circulation  et  il  n'y aura  pas  de  spectateurs  sur  le  
parcours ; par conséquent, aucun dispositif de secours n'est exigé. Les interventions des services de 
secours se feront dans le cadre du service courant.

- en cas d'accident, les demandes de secours devront être transmises aux services de secours  (112, 15,  
18). S'il fait  usage de téléphones portables l'organisateur devra s'assurer que tous les points soient  
couverts. L'organisateur se devra d'être précis sur les éléments de la localisation géographique pour  
une prise en charge éventuelle,

- s’agissant de l’environnement, les organisateurs devront :

. veiller à ce que les participants au rallye ne déposent pas en dehors des lieux prévus à 
cet effet des détritus de quelque nature que ce soit et  à la collecte des déchets après la 
course,

. s’assurer de l’accord des propriétaires de terrains privés susceptibles d’être fréquentés  
par les spectateurs et/ou les personnes responsables des points de contrôle, 

. informer les présidents des associations et des sociétés de chasse du déroulement de  
l’épreuve.

- Mme ZANIROLI sera chargée de vérifier, en qualité d'organisateur technique, la mise en œuvre 
des dispositions de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de faire parvenir l'attestation de  
conformité du dispositif en préfecture au mail suivant renate.merusi@doubs.gouv.fr. ou par fax au 
03.81.25.10.94, dans les meilleurs délais.

 la réglementation de la circulation   : 

- les organisateurs devront préserver la fluidité des axes  et strictement respecter les prescriptions 
du code de la route, et particulièrement les vitesses de 30 km/h et 50 km/h respectivement en et 
hors agglomération,
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- à la demande du maire de la commune d'AMONDANS, la limitation de vitesse de 30 km/heure 
sur l'ensemble de l'agglomération devra être respectée.

- des commissaires en nombre suffisant et dotés d'équipement distinctifs auront pour attribution la  
surveillance  de  la  course  et  la  protection  d'éventuels  spectateurs.  Dans  les  secteurs  enneigés,  
l'organisateur  devra  s'assurer  que  ceux-ci  ne  stagnent  pas  dans  les  zones  où  les  véhicules  sont 
susceptibles de quitter la route,

- les concurrents devront  détenir  à jour,  toutes  les pièces  afférentes à la conduite et à la mise en 
circulation des véhicules,

- des équipements adaptés à la présence de neige devront être prévus.

Dans le département du Jura 

.  une  dizaine  de  contrôleurs  devront  être  positionnés  sur  le  parcours, afin  de  s'assurer  du 
respect du code de la route et des mesures de prudence imposées par les circonstances. En effet, 
lors de précédentes éditions, plusieurs riverains des communes traversées ont eu à se plaindre  
du comportement de certains automobilistes participant à l'épreuve,

. les organisateurs devront en outre :

• communiquer aux maires des communes traversées, un extrait de plan de 
la course qui indiquera les voies de passage des véhicules dans la commune ;

• communiquer  l’itinéraire  complet  (road  book)  à  la  compagnie  de 
gendarmerie de Saint-Claude, une semaine au minimum avant la date de l’épreuve 
à  l’adresse  mail  suivante :  cgd.st-claude@gendarmerie.interieur.gouv.fr ou  par 
voie postale selon le poids du dossier ;

• disposer une signalisation temporaire AK14 lors de l’emprunt de la 
RN5 au niveau de l’intersection avec la RD 278 et au « tourne à gauche » en 
direction de « Les Monnets » avec présence de deux signaleurs afin d’avertir 
les autres usagers du passage du rallye ;

• prendre contact avec les services gestionnaires des réseaux routiers pour 
les éventuelles restrictions de circulation ou de stationnement ;

• prendre  obligatoirement  contact  avec  les  gestionnaires  de  réseaux 
routiers  afin  d’obtenir  leur  accord  avant  tout  déneigement  d’une  voie 
empruntée ;

• porter  une  attention  particulière  aux  routes  forestières  parfois 
difficilement praticables selon les conditions météorologiques du moment ;

• veiller à la traversée du village des Crozets en raison de la difficulté  
de croisement entre véhicules sur la route Les Crozets/Les Piards.

Dans le département de l'Ain 

L'attention de l'organisateur est attiré sur le fait que la RD 48 entre CHAMPFROMIER 
et GIRON n'est pas systématiquement déneigée en cas de fortes précipitations neigeuses .  
Elle sera alors fermée à la circulation pour tous les véhicules y compris les concurrents du 
rallye.

Une déviation sera possible  entre les RD 14 1084 et  la RD 55 a. Il  est  recommandé à  
l'organisateur de prendre contact avec le Conseil Départemental de l'Ain – direction des 
routes.
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ARTICLE 4 : Les organisateurs ne baliseront pas l’itinéraire au moyen de flèches, inscriptions, etc… sur  
les dépendances du Domaine Public (sur les panneaux de signalisation routière, bornes, arbres, parapets de 
ponts,  etc…)  ou  sur  la  chaussée  elle-même.  Seuls  pourront  être  tolérés  des  panneaux  provisoires, 
amovibles, mis en place la veille de l’épreuve en accord avec les chefs des Centres Techniques Routiers  
Départementaux intéressés et enlevés au plus tard le lendemain de celle-ci.

ARTICLE 5 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique 
est rigoureusement interdit.

ARTICLE  6 :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le 
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement de l’épreuve 
ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 7 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne 
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux 
organisateurs.

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs.  
Il  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du 
ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue  
Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 10 : Le Préfet de l'Ain, le Préfet du Jura, le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, les Sous-
Préfets des arrondissements de Montbéliard et de Pontarlier, le Commissaire de police de Pontarlier, le  
maire  de  MALBUISSON,  les  maires  des  communes  traversées,  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie  du  Doubs,  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des 
Populations - pôle cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  
arrêté dont copie sera adressée à :

             - Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours

- M. le Chef du Service d'Aide Médicale d'Urgence – Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX

- Mme le  Chef  du  service  interministériel  régional  des  Affaires  Civiles  et  Economiques  de 
Défense et de Protection Civiles

- M. ZANIROLI, 1 avenue du 1er Mai, ZI Saint-Joseph, Le Meeting, 04100 MANOSQUE.
           

BESANCON, le 

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                       

        

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE portant habilitation dans le domaine funéraire
N°PREFECTURE-DRCT-BREEP-20160128-0003

LE PREFET DU DOUBS 
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2233-26 
et L2223-31 à L2223-34, L2223-40, L2223-41 ;

VU l'arrêté  n°2015-0810-070  du  10  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  M.  Christian 
HAAS, Directeur de la Réglementation et des Collectivités Territoriales ;

VU  l'arrêté  n°  2015-036-0006  du  5  février  2015  accordant  à  l'établissement  secondaire  de 
l’entreprise "Etablissements GUILLIN" de VALDAHON – 25800, à enseigne "Pompes Funèbres de 
Saône",  sis  rue  de  l'Industrie  à  SAÔNE –  25660  et  exploité  par  M.  Thierry JACQUOT,  une 
habilitation à exercer des activités dans le domaine funéraire ; 

VU  la  demande  formulée  le  26  janvier  2016  de  M.  Thierry  JACQUOT,  en  vue  d'obtenir  le  
renouvellement de habilitation à exercer des activités funéraires pour cet établissement ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article  1er :  L'établissement  secondaire  de  l’entreprise  "Etablissements  GUILLIN"  de 
VALDAHON – 25800, à enseigne " Pompes Funèbres de Saône", sis rue de l'Industrie à SAÔNE 
– 25660 et exploité par M. Thierry JACQUOT, est habilité à exercer,  pour une durée de six 
ans, les activités funéraires suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière,

• organisation des obsèques, 

• fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires,

• fourniture de corbillards, 

• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations,

• gestion et utilisation de chambre funéraire.

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est le 16-25-206.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
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Article 3 : La présente habilitation est renouvelable sur demande, 2 mois avant l'échéance ; elle 
peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à l'article L 2223.25 du Code général 
des collectivités territoriales.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs 
dans délai de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif  de  Besançon dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification  ou  le  rejet  du recours 
gracieux.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le Maire de la commune de SAONE

- M. Thierry JACQUOT, Etablissements GUILLIN, 5 Grande Rue, 25800 VALDAHON.

Besançon, le 28 janvier 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Directeur

signé

Christian HAAS
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PREFET DU DOUBS

ARRETE portant habilitation dans le domaine funéraire
N°PREFECTURE-DRCT-BREEP-20160128-0002

LE PREFET DU DOUBS 
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2233-26 
et L2223-31 à L2223-34, L2223-40, L2223-41 ;

VU l'arrêté  n°2015-0810-070  du  10  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  M.  Christian 
HAAS, Directeur de la Réglementation et des Collectivités Territoriales ;

VU l’arrêté n° 2014- 325-0008 du 21 novembre 2014, accordant à la société ROCVAL, à enseigne 
"Roc'Eclerc",  sise  4  impasse  Edouard  Belin,  25400  EXINCOURT,  l'habilitation  à  exercer  des 
activités dans le domaine funéraire pour une durée d’un an : 

VU la demande du 20 janvier 2016 par M. Damien LORDIER, dirigeant de la société, en vue de 
l'habilitation de son entreprise à exercer des activités dans le domaine funéraire ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : La société "ROCVAL", à enseigne "Roc'Eclerc", sise 4 impasse Edouard Belin, 25400 
EXINCOURT, exploitée par M. Damien LORDIER est habilitée pour exercer sur l’ensemble du 
territoire national l'activité funéraire d'organisation des obsèques.

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est le 16-25-208.

Article  3 :  La durée de l'habilitation  est  fixée à six  ans et  est renouvelable  sur demande 
présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à 
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans 
délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal 
administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.
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Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le Sous-Préfet de Montbéliard

- M. le Maire de la commune d'EXINCOURT- 25400

-  M.  Damien  LORDIER,  Société  "ROCVAL",  4  impasse  Edouard  Belin,  25400 
EXINCOURT.

Besançon, le 

Pour le Préfet, par délégation 
Le Directeur

Christian HAAS
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Réglementation de la profession et de l'exploitation des taxis et voitures de transport avec

chauffeur dans le département du Doubs.
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PRÉFET DU DOUBS 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - standard tél. : 03.81.25.10.00 - fax : 03.81.25.11.33 
site internet : www.franche-comte.pref.gouv.fr 

______ 

 
 
 

 
 
 

 
 

ARRETE  
 

Portant réglementation de la profession et de l’exploitation des taxis 
et voitures de transport avec chauffeur dans le Département du Doubs 

  
 

 
 
Arrêté N°                          Besançon, le  

 
 
 
VU le Code de la route ; 
 
VU le Code des transports et notamment le livre 1er du titre II de la 3ème partie ; 
 
VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-2 (1°), L 2213-3 ; 
 
VU le Code du commerce et notamment les livres Ier et IV ; 
 
VU le Code de la consommation et notamment ses articles L.122-1 et L..113-3 ; 
 
VU le Code du tourisme ;  
 
VU la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession 
d’exploitant de taxi et son décret d’application n° 95-935 du 17 août 1995 modifié par décret n° 2009-
1064 du 28 août 2009 ; 
 
VU la loi 2003-495 du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la violence routière et notamment son 
article 28 ; 

Préfecture 
 

Direction de la Réglementation et des Collectivités 
Territoriales 

 
Bureau de la délivrance des titres 

 
Affaire suivie par : Marie-Françoise JEANPIERRE 
e-mail : marie-francoise.jeanpierre@doubs.gouv.fr 

Tél. : 03 81 25 11 03 
Fax : 03 81 25 11 33 

 

 
Le  Préfet du Doubs 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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VU la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec 
chauffeur ; 
 
VU le décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des 
voitures de petite remise ; 
 
VU le décret 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
VU le décret 2006-447 du 12/04/2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de certains 
instruments de mesure ; 
 
VU le décret 2011-1838 du 08/12/2011 relatif aux équipements spéciaux de taxi ; 
 
VU le décret n° 2013-690 du 30 juillet 2013 relatif au transport de personnes avec conducteur ; 
 
VU le décret n° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 novembre 2010 relatif à la signalétique des véhicules motorisés à 2 ou 3 
roues utilisés pour le transport à titre onéreux de personnes ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 août 1980 modifié relatif à la construction, à l’approbation de modèles, à 
l’installation et à la vérification primitive des taximètres ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 13 janvier 1981 relatif à la vérification périodique des taximètres ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 mars 2009 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 3 mars 2009 relatif aux conditions d’organisation de l’examen du certificat 
de capacité professionnelle de conducteur de taxi ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2010 relatif à la délivrance de note pour les courses de taxis ; 
 
VU l’arrêté du 3 décembre 1987 relatif à l’information du consommateur sur les prix, 
notamment l’article 13 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 13 février 2009 relatif aux dispositifs lumineux de tarifs pour taxis ; 
 
VU la circulaire ministérielle du 4 février 2011 relative à la mise en place de la nouvelle carte 
professionnelle sécurisée de conducteur de taxi ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 1998 relatif à la réglementation de l’activité des taxis et voitures de 
petites remises ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2001 modifiant l’arrêté du 20 janvier 1998 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2012 modifié relatif à la commission départementale des taxis 
et voitures de petites remise ;  
 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ; 
 
 
 
 

ARRETE 
 

Préfecture du Doubs - 25-2016-01-27-001 - Arrêté réglementation PREF 25 394



 3

 
 
La circulation et l’exploitation dans le département du Doubs des véhicules ci-après dénommés 
« taxis » tels que définis par l’article L.3121-1 du code des transports, sont soumises, 
indépendamment des prescriptions susceptibles d’être imposées par ailleurs, aux dispositions 
du présent arrêté :  
 
 
 
Article 1 :  Définition 
 
L’appellation de taxi s’applique à tout véhicule automobile comportant, outre le siège du conducteur, 
huit places assises au maximum, muni d’équipements spéciaux et d’un terminal de paiement 
électronique et  dont le propriétaire ou l’exploitant est titulaire d’une autorisation de stationnement sur 
la voie publique, en attente de clientèle, délivrée par le Maire ou président de l’établissement public de 
coopération intercommunale de leur commune de rattachement, afin d’effectuer à la demande et à titre 
onéreux, le transport particulier des personnes et de leurs bagages. 
Ce véhicule sera couvert par un contrat d’assurance garantissant les dommages causés aux tiers, aux 
personnes transportées et à leurs biens pendant l’exercice de la profession.                                                  
 
 
 
 
TITRE I :  LE VEHICULE ET SON EQUIPEMENT 
 
 
Article 2 : les équipements du véhicule 
 
Les taxis doivent être obligatoirement pourvus des équipements spéciaux suivants : 
 

1. Un compteur kilométrique homologué, dit « taximètre », conforme aux prescriptions du décret 
du 12 avril 2006, relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de certains instruments 
de mesure. Cet appareil est installé dans le véhicule de telle sorte que le prix à payer et les 
positions de fonctionnement (A,B,C,D) puissent être lus de leur place par les clients. 
L’installation de tout appareillage ou objet susceptible de gêner la lisibilité du compteur est 
interdite. Le taximètre est installé par un professionnel agréé, qui délivre, à l’issue de 
l’installation, un carnet métrologique 
Les taximètres sont soumis à la vérification primitive, à la vérification périodique annuelle dans 
les conditions prévues par le décret du 13 mars 1978 susvisé. 
En cas de changement de tarif, les taximètres seront modifiés dans un délai de deux mois à 
compter de la date de publication de l’arrêté préfectoral relatif aux tarifs des courses de taxis 
dans le département. 

 
2. Un dispositif extérieur lumineux constitué d’un boîtier translucide,  visible de l’avant et de 

l’arrière, portant la mention « taxi » qui s’illumine en vert lorsque le taxi est libre et en rouge 
lorsque celui-ci est en charge ou réservé. Dans ce dernier cas, il doit indiquer le tarif sur lequel 
est positionné le compteur à l’aide d’une lettre A, B,C ou D qui varie en fonction du tarif 
appliqué. Lorsque le véhicule ne sera pas utilisé comme taxi, ce dispositif devra être masqué 
par une gaine. 

 
3. Une plaque fixée au véhicule de façon inamovible et visible de l’extérieur indiquant le numéro 

de l’autorisation de stationnement ainsi que son ressort géographique tel qu’il est défini par 
l’autorité compétente pour  délivrer l’autorisation de stationnement. Cette plaque doit être 
positionnée sur la calandre ou sur la partie latérale gauche du pare-choc avant ou sur l’aile 
avant gauche. 
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4. Sauf à ce que le compteur horokilométrique en remplisse la fonction, un appareil horodateur 
homologué, fixé au véhicule, permettant, lorsqu’une durée maximale d’utilisation du taxi est 
prescrite par l’autorité compétente, d’enregistrer les heures de début et de fin de service du 
conducteur. 

 
5. Une affiche indiquant les tarifs en vigueur conformément à l’arrêté préfectoral pris annuellement 

doit être apposée à l’intérieur du véhicule et obligatoirement visible de la clientèle. Cette affiche 
doit être réactualisée dans les deux mois suivant la prise de l’arrêté. 

 
 
Les véhicules taxis sont, en outre munis de : 
 

 
1 -  une imprimante, connectée au taximètre permettant l’édition automatisée d’une note informant 

le client du prix total à payer, conformément aux textes d’application de l’article L.113-3 du 
code de la consommation. 

 
2 – Un terminal de paiement électronique (TPE), mentionné à l’article L.3121-1 du code des 

transports, en état de fonctionnement et visible, tenu à la disposition du client, afin de 
permettre au prestataire de services de paiement d’accomplir l’obligation d’information prévue 
à l’article L.314-14 du code monétaire et financier. 

 
3 -  Un extincteur. 
 

 
 
Article 3 : le contrôle technique 
 
Les véhicules taxis sont des véhicules de série, mis pour la première fois en circulation depuis moins 
de huit ans.  
Ils sont soumis à une visite technique auprès d’un centre de contrôle technique agréé tel que défini aux 
articles L.323-1 et R. 323-6 du code de la route, au plus tard un an après la date de leur première mise 
en circulation. 
Cette visite technique doit, ensuite, être renouvelée tous les ans auprès des centres agréés de contrôle 
technique de véhicules légers. 
 
 
Article 4 :   le véhicule de remplacement     
 
Aux termes de l’article R.3121-2, en cas d’immobilisation d’origine mécanique, accidentelle ou de vol, 
le véhicule taxi peut être remplacé temporairement, et pour une durée n’excédant pas quinze jours, 
renouvelable une fois, par un autre véhicule. 
Ce véhicule, dit « taxi relais », doit être doté des mêmes équipements mentionnés à l’article 2 et être 
conforme aux autres dispositions applicables aux taxis, notamment celles relatives à l’assurance et à la 
visite technique annuelle. 
 
Le remplacement d’un taxi par un  véhicule relais doit faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de 
l’autorité compétente pour la délivrance de l’autorisation de stationnement, accompagnée des 
justificatifs de remplacement. L’autorité compétente remet un récépissé, daté, qui sera conservé à bord 
du véhicule relais. 
La préfecture, bureau des professions réglementées et de l’immatriculation, sera destinataire d’une 
copie de la déclaration préalable. 
 
La plaque portant l’indication de la commune de rattachement ainsi que le numéro de l’autorisation de 
stationnement doivent être ceux du véhicule taxi remplacé. 
 
Le véhicule relais doit être muni du certificat d’immatriculation du taxi remplacé et de l’attestation d’un 
garagiste de dépôt pour l’entretien ou la réparation du véhicule remplacé, ou tout autre document 
attestant de l’indisponibilité du véhicule relayé. 
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Un véhicule déclaré comme voiture de petite remise, voiture de tourisme avec chauffeur, véhicule 
sanitaire léger ou véhicule de transport public routier de voyageurs ne peut être utilisé comme véhicule 
de remplacement d’un taxi.   
 
 
 
TITRE II :   L’ACCES A LA PROFESSION DE CONDUCTEUR DE TAXI 

 
 

Article 5 :  l’examen professionnel,  les conditions d’exercice 
 

  
Peuvent seuls exercer l’activité de conducteur de taxi : 
 

1 – les titulaires du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi. La délivrance de ce 
certificat de capacité professionnelle est subordonnée à la réussite d’un examen dont le 
programme est fixé  par arrêté ministériel, comportant une épreuve d’admissibilité composée 
de trois unités de valeur de portée nationale et locale et une épreuve d’admission composée 
d’une unité de valeur de portée locale. 
 
Chaque unité de valeur peut être obtenue séparément. Les candidats peuvent demander à 
subir les épreuves des unités de valeur de portée nationale dans le département de leur choix. 
Le bénéfice de la réussite à une ou plusieurs unités de valeur nationale ou locale est conservé 
pendant une durée de trois ans. 
 
En cas de changement de département, les titulaires du certificat de capacité professionnelle 
de conducteur de taxi doivent obligatoirement obtenir les unités de valeur départementales 
correspondantes (UV3 UV4) pour poursuivre leur activité dans leur nouveau département. 

 
2 – Les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen (qui sont titulaires d’un certificat de capacité professionnelle 
délivré par l’autorité compétente d’un de ces Etats où un tel certificat est exigé ou qui peuvent 
faire état de l’exercice de la profession, dans un de ces Etats où un tel certificat n’est pas 
exigé pendant une durée de deux années consécutives à plein temps ou l’équivalent à temps 
partiel au cours des dix dernières années) sont considérés, par équivalence,  comme étant 
détenteurs des unités de valeur de portée nationale. 
 
Dans le cas défini au 2 du présent article, les intéressés devront passer avec succès les 
unités de valeur départementales de l’examen pour se voir délivrer le certificat de capacité 
professionnelle de conducteur de taxi. 

 
Nul ne peut s’inscrire à l’examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi : 
 
- s’il a fait l’objet, dans les dix années qui précèdent sa demande, d’un retrait définitif, en 

application de l’article L.3124-2 du code des transports, de la carte professionnelle de 
conducteur de taxi ; 

- s’il a fait l’objet, dans les cinq années qui précèdent sa demande, d’une exclusion pour fraude 
lors d’une session à l’examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi. 

 
 
Article 6 :  les conditions d’exercice 
 
 
Nul ne peut exercer la profession de conducteur de taxi : 
 

- s’il n’est pas titulaire du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi délivré par le 
   Préfet du département ; 
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- si figure au bulletin n° 2 de son casier judiciaire, ou son équivalent pour les non nationaux,  une  
  des  condamnations suivantes : 
 

1) une condamnation définitive pour un délit sanctionné en vertu du le code de la route 
par une réduction  de la moitié du nombre maximal des points du permis de 
conduire ; 
 

2) une condamnation définitive pour conduite d’un véhicule sans être titulaire du permis 
correspondant à la catégorie de véhicule utilisé ou pour conduite malgré l’annulation 
du permis de conduire ou malgré l’interdiction d’obtenir la délivrance d’un permis de 
conduire, ou encore pour refus de restituer son permis de conduire après 
invalidation ou annulation de celui-ci ; 
 

 
3) une condamnation définitive prononcée par une juridiction française ou étrangère à 

une peine criminelle ou correctionnelle d’au moins 6 mois d’emprisonnement pour 
vol, escroquerie, abus de confiance, atteinte volontaire à l’intégrité de la personne, 
agression sexuelle ou infraction à la législation sur les stupéfiants. 

 
 

 Le conjoint collaborateur  

 

Le conjoint collaborateur peut réaliser seulement et uniquement des actes administratifs concernant les 
besoins de l’entreprise et les actes de gestion et d’administrations accomplis pour les besoins de 
l’entreprise. 

La contribution du conjoint collaborateur ne s’étend pas à l’activité de conducteur de taxi. 
 
 
 

Article 7 :    la carte professionnelle 
 
L’exercice de l’activité de conducteur de taxi est subordonnée à la délivrance d’une carte 
professionnelle. 
Cette carte, à validité permanente, est délivrée par le préfet du département où le conducteur a validé 
l’examen professionnel, sous réserve de remplir, à la date de la demande, les conditions de sa 
délivrance. Ce document est valable uniquement dans le département de délivrance. 
 
Tout conducteur de taxi est tenu de suivre, tous les cinq ans, un stage de formation continue dispensé 
par un organisme agréé. 
Le contenu de cette formation est défini par un arrêté du ministre de l’intérieur.  
L’accomplissement de cette obligation de formation continue est sanctionné par la délivrance d’une 
attestation valable cinq ans. 
 
Tout conducteur de taxi doit justifier de son aptitude physique après visite médicale auprès d’un 
médecin agrée, tous les 5 ans avant 60 ans, tous les 2 ans entre 60 et 76 ans et tous les ans au delà. 

 
Le titulaire de la carte professionnelle doit la restituer au préfet dès lors qu’il cesse son activité 
professionnelle de conducteur de taxi ou qu’il fait l’objet d’une invalidation ou d’une annulation de son 
permis de conduire. 
 
La carte professionnelle peut également être retirée ou suspendue par le préfet du département après 
avis de la commission départementale des taxis et voitures de petite remise réunie en sa formation 
disciplinaire. 
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TITRE III :   LA DELIVRANCE ET L’EXPLOITATION DES  AUTORISATIONS DE STATIONNEMENT 
 
 

 
Section I – Les organes compétents 

 
 
 
 
 
Article 8 : principes généraux 
 
L’exploitation d’un taxi est subordonné à l’obtention d’une autorisation de stationnement délivrée par le 
maire de la commune concernée ou le président d’un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) compétent en matière de voirie dans le cadre de l’article L.5211-9-2 du code 
général des collectivités territoriales. 
L’autorité compétente pour délivrer les autorisations de stationnement fixe, par arrêté, le nombre 
d’autorisation offertes à l’exploitation dans la ou les zones de sa compétence et délimite le périmètre 
du ou des ressorts géographiques de ces autorisations. 
Le nombre d’autorisations de stationnement est rendu public.. 
 
La délivrance, le renouvellement et le retrait de chaque autorisation de stationnement font l’objet d’un 
arrêté municipal (ou intercommunal). 
 
La préfecture de département devra être informée régulièrement par l’autorité de délivrance, de toute 
modification visant les autorisations de stationnement (ADS) telle que création, renouvellement, 
cession, retrait, et ce, afin de tenir à jour les données nécessaires au « registre de disponibilité des 
taxis ». 
 
 
 
Article 9 : la commission départementale des taxis et voitures de petite remise 
 
La commission départementale des taxis et voitures de petite remise, présidée par le préfet, est 
chargée de formuler des avis sur les questions d’organisation, de fonctionnement et de discipline des 
professions concernées. Elle est consultative. 
Cette commission peut également être consultée sur les problèmes relatifs à la formation 
professionnelle des conducteurs et à la politique du transport de personnes dans le ressort de sa 
compétence. 
Cette instance départementale est compétente pour les communes de moins de 20000 habitants. 
S’agissant des communes de plus de 20000 habitants, une commission communale, présidée par le 
maire, se substitue à la commission départementale pour formuler les avis.  
Cette commission est également compétente en matière disciplinaire en cas de manquement à la 
réglementation et peut proposer des sanctions allant de la suspension au retrait définitif de la carte 
professionnelle 
 
 
 
Article 10 : le rôle du préfet 
 
Le préfet attribue les cartes professionnelles.  
En cas de violation, par un conducteur, de la réglementation applicable à la profession, le préfet peut 
lui donner un avertissement ou procéder au retrait temporaire ou définitif de sa carte professionnelle 
après avis de la commission des taxis précitée réunie en sa formation disciplinaire. 
Le préfet procède au retrait de la carte professionnelle dès que l’inaptitude physique d’un conducteur 
de taxi est constatée, dans le cadre de l’article R.221-11 du code de la route. 
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Le préfet peut, le cas échéant, se substituer au maire dans les conditions prévues à l’article L.2215-1 
du code général des collectivités territoriales afin de préserver le maintien de la salubrité, de la sûreté 
et de la la tranquillité publiques. 
Le préfet est compétent pour délivrer les autorisations de stationnement dans l’emprise des aéroports 
et dans les cours de gares appartenant au domaine public ferroviaire. 
 
 
Article 11 :  le rôle du maire 
 
Le maire fixe, par arrêté, le nombre de taxis admis à exercer dans sa commune. 
Après avis de la commission départementale des taxis et voitures de petites remise, le maire délivre 
les autorisations de stationnement sur la voie publique, sous la forme d’un arrêté municipal 
 
 
Le maire délimite les zones de prise en charge et détermine les emplacements affectés au 
stationnement des véhicules. 
 
En contrepartie de l’autorisation de stationner, les titulaires de ce droit peuvent avoir à verser une taxe 
de stationnement fixé par le conseil municipal. 
 
Le maire, après respect d’une procédure contradictoire,  peut donner un avertissement ou procéder au 
retrait temporaire ou définitif de l’autorisation de stationnement lorsque celle-ci n’est pas exploitée de 
façon effective et continue ou en cas de violation grave ou répétée par son titulaire de la 
réglementation applicable à la profession. 
Avant toute sanction, la commission départementale des taxis doit être consultée. 
 

 
 
Section II  -  les conditions d’exploitation 

 
 
 
Article 12 :   les autorisations de stationnement délivrées avant la promulgation de la loi 
                     n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 
 
 
 
Ces autorisations de stationnement incluent toutes celles qui ont fait l’objet d’une première délivrance 
avant le 1er octobre 2014, y compris lorsqu’elles ont été cédées à titre onéreux après cette date. 
 
Les anciennes autorisations de stationnement demeurent cessibles dès lors que les titulaires ont 
respecté les délais légaux d’exploitation : 
 

- cinq ans à compter de la délivrance de l’autorisation de stationnement si celle-ci a été  acquise 
à titre onéreux, 

 
-    quinze ans si l’autorisation a été délivrée gratuitement. 
 
 

Toutefois, aucune durée d’exploitation n’est requise dans les cas suivants : 
 

- cessation d’activité totale ou partielle, lorsque l’entreprise exploite plusieurs autorisations de 
stationnement, de fusion avec une autre entreprise analogue ou de scission et dont les 
représentants légaux ne conduisent pas eux-mêmes un véhicule, 

- redressement ou liquidation judiciaire, 
- inaptitude définitive entraînant l’annulation du permis de conduire, 
- décès du titulaire de l’autorisation. Dans ce cas, ses ayant-droits bénéficient de la faculté de 

présentation d’un successeur pendant un an à compter de la date du décès. 
 

Préfecture du Doubs - 25-2016-01-27-001 - Arrêté réglementation PREF 25 400



 9

 
L’autorité compétente susvisée doit enregistrer les transactions sur un registre qui doit comporter : 
 

- le montant de la transaction, 
- les noms et raisons sociales du titulaire de l’autorisation et du successeur présenté, 
- le numéro unique d’identification, inscrit au répertoire des entreprises, attribué au successeur 

présenté. 
 
Ce registre est public. 
 
Le titulaire d’une ou plusieurs autorisations de stationnement qui n’en assure pas personnellement 
l’exploitation, en informe préalablement l’autorité compétente pour délivrer les autorisations de 
stationnement. 
 
 
Article 13 :   les autorisations de stationnement délivrées après la promulgation de la loi 
                     n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 
 
Les nouvelles autorisations de stationnement sont nominatives, incessibles et doivent faire l’objet d’une 
demande de renouvellement tous les cinq ans, renouvelable dans des conditions fixées par décret. La 
demande de renouvellement doit être formée trois mois avant le terme de la durée de validité de l’ADS. 
 
Les listes d’attente, constituées en vue de la délivrance des autorisations de stationnement sont 
établies par l’autorité compétente.  
Ces listes mentionnent la date de dépôt et le n° d’enregistrement de chaque demande. 
 
Les demandes de délivrance sont valables un an. 
Le demandeur doit remplir les conditions suivantes : 
 

- disposer d’une carte professionnelle en cours de validité délivrée par le département où 
l’autorisation de stationnement est sollicitée, 

- ne pas être déjà détenteur d’une autorisation de stationnement, quel que soit le lieu de 
délivrance, 

- ne pas être inscrit sur plus d’une liste d’attente. 
 
 
Cessent de figurer sur la liste d’attente d’une zone géographique : 
 

- les demandes formulées par un candidat qui figure déjà sur une autre liste d’attente, 
- les demandes qui ne sont pas renouvelées par tout moyen permettant d’en accuser réception 

avant la date anniversaire de l’inscription initiale, 
- les demandes formulées par un candidat qui détient déjà, à la date de sa demande, une 

autorisation de stationnement, quel que soit le lieu de délivrance. 
 
Les autorisations sont proposées dans l’ordre chronologique d’enregistrement des demandes établi 
conformément à la liste d’attente. 
 
En cas de demandes simultanées, il est procédé à l’attribution par tirage au sort.  
Chaque nouvelle autorisation est délivrée au premier demandeur qui l’accepte. 
 
Toutefois, la délivrance d’une autorisation est accordée en priorité aux demandeurs qui peuvent 
justifier de l’exercice de l’activité de conducteur de taxi pendant une période minimale de deux ans au 
cours des cinq ans précédant la date de l’inscription sur liste d’attente.  
 
La liste d’attente est publiée par l’autorité compétente pour délivrer les autorisations de stationnement. 
 
L’autorité compétente pour délivrer les autorisations de stationnement peut soumettre la délivrance ou 
le renouvellement des autorisations de stationnement au  respect d’une ou plusieurs conditions 
relatives, respectivement à : 
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- l’utilisation d’équipements permettant l’accès du taxi aux personnes  à mobilité réduite, 
- l’utilisation d’un véhicule hybride ou électrique mentionné à l’article L.3120-5 du code des 

transports, 
- l’exploitation de l’autorisation à certaines heures et dates ou dans certains lieux. 

 
L'autorité administrative compétente pour délivrer les autorisations de stationnement mentionnées à 
l’article L.3121-1 peut fixer des signes distinctifs communs à l'ensemble des taxis, notamment une 
couleur unique de ces véhicules automobiles. 
 
 
Article 14 : le retrait des autorisations de stationnement 
 
Les autorisations de stationnement peuvent être retirées dans les cas suivants : 
 

- après retrait définitif de la carte professionnelle, 
- à la demande du titulaire, 
- en cas d’inaptitude du conducteur ayant entraîné l’annulation du permis de conduire, 
- en cas de décès, 
- en cas de non renouvellement de celle-ci par l’autorité de délivrance.    

 
 
Article 15 : l’exploitation personnelle et ses dérogations et la location de l’autorisation  
 
Dès lors que les autorisations de stationnement ont été acquises avant la promulgation de la loi du 1er 
octobre 2014, toute personne physique ou morale peut être titulaire d’une ou plusieurs autorisations de 
stationnement. 
Ces autorisations doivent être exploitées de manière effective et continue. 
L’exploitation effective et continue d’une autorisation de stationnement se prouve par la copie des 
déclarations de revenus ou des avis d’imposition pour la période concernée. 
 
L’article L.3121-1-2 qui entre en vigueur au 1er janvier 2017, pose la règle de l’exploitation personnelle 
de l’autorisation de stationnement. Celle-ci oblige ainsi le titulaire d’une autorisation à exploiter lui-
même son véhicule taxi pendant l’exécution du service, excluant le recours à des salariés ou à un 
locataire-gérant. 
 
Toutefois, les personnes titulaires d’une ou plusieurs autorisations, délivrées avant le 1er  octobre 2014, 
pourront assurer leur exploitation par l’intermédiaire de salariés ou de locataires gérant au sens du 
code de commerce, à l’exclusion du recours à la location simple du véhicule jusqu’alors utilisée et régie 
par les dispositions de l’article 10 du décret du 17 août 1995 susvisé. 
 
Cette interdiction de la location souffre deux exceptions : 

- à titre transitoire, la location simple reste possible jusqu’au 1er janvier 2017 afin de permettre 
aux sociétés de taxis de revoir leurs contrats, 

- la location simple restera, en tout état de cause, possible pour les sociétés coopératives 
ouvrières de production (SCOP), compte tenu de leur spécificité.  

 
 
 a) Les dispositions concernant la location simple des autorisations de stationnement 
 
Le titulaire d’une autorisation de stationnement de taxi ne peut louer son autorisation qu’à un seul 
locataire qui conduit personnellement le véhicule loué.  
Un véhicule loué ne peut être conduit par le titulaire de l’autorisation de stationnement 
La location inclut le véhicule ainsi que l’autorisation de stationnement qui sont indissociables. 
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Le titulaire de l’autorisation doit :  
 

- établir un contrat de location conforme au contrat type approuvé selon les dispositions du 3ème     
  alinéa de l’article 10 du décret du 17 août 1995, 
- en faire la déclaration à l’autorité compétente pour délivrer les autorisations de stationnement, 
  tenir un registre contenant les information relatives à l’état-civil et à la carte professionnelle du    
  locataire. Ce registre peut-être communiqué, à tout moment, sur leur demande, aux agents des    
  services chargés des contrôles. 

 
  

b) Les dispositions concernant la location gérance 
 
En application du code de commerce (article L.144-1) nonobstant toute clause  contraire, tout contrat 
ou convention par lequel le propriétaire ou l’exploitant d’un fond de commerce ou d’un établissement 
artisanal en concède totalement ou partiellement la location à un gérant qui l’exploite à ses risques et 
périls est régi par les dispositions du code de commerce (livre 1er – Titre IV) 
 
Conformément à l’article L.144-3, le titulaire de l’autorisation de stationnement (personne physique ou 
morale) qui concède une location-gérance doit l’avoir exploitée pendant deux années au moins, sauf 
dans les cas suivants : 
 

- ordonnance du président du tribunal de grande instance lorsque le titulaire justifie qu’il est dans 
l’impossibilité d’exploiter son fonds personnellement ou par l’intermédiaire de préposés (article 
L.144-4 du code de commerce), 

- aux héritiers ou légataires d’un artisan décédé (article L.144-5 du code de commerce), 
- au conjoint attributaire du fonds artisanal à la suite de la dissolution du régime matrimonial 

lorsque ce conjoint a participé à son exploitation pendant au moins deux ans avant la 
dissolution du régime matrimonial ou son partage (article L.144-5 du code de commerce). 

 
Le locataire-gérant doit : 
 

- avoir la capacité d’exercer le contrat (être détenteur de la carte professionnelle de conducteur 
de taxi) 

- être immatriculé au répertoire des métiers (article L.144-2 du code de commerce). 
 
 
 
 
TITRE IV  -  LES OBLIGATIONS DU CONDUCTEUR DE TAXI   
 
 
Article 16 :  les obligations lors de l’exercice de la profession 
 
Lorsque le conducteur de taxi utilise son véhicule à titre professionnel, la carte professionnelle doit être 
apposée sur la vitre avant du véhicule côté conducteur de telle façon que la photographie soit visible 
de l’extérieur. 
 
 
Les conducteurs de taxi sont tenus : 
 

 d’avoir une tenue propre et décente et s’abstenir de toute impolitesse, acte de grossièreté ou de 
brutalité, 

 de ne pas fumer dans le véhicule, 
 de se conformer strictement aux règlements administratifs, aux règles générales de la 

circulation routière et de respecter les prescriptions du code de la route, 
 de répondre à toute demande du public, quel que soit le rang occupé par leur voiture à la 

station et dans la file d’attente, 
 de se rendre, sauf avis contraire du client, par le chemin le plus court à la destination qui leur 

est indiquée, 
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 d’assurer l’exécution des demandes transmises par téléphone aux stations, 
 de faire immédiatement une déclaration aux services de police et de gendarmerie lorsque les 

objets oubliés par la clientèle n’ont pu être remis directement à leur propriétaire 
 d’admettre dans leur véhicule les aveugles et les malvoyants accompagnés de leur chien, 
 d’admettre les personnes  à mobilité réduite et les fauteuils roulant qu’elles utilisent et les aider 

à prendre place dans le véhicule, 
 de circuler sur la voie publique en affichant la couleur du lumineux correspondant à la situation 

du véhicule (libre ou occupé) 
 de gainer le voyant « taxi », d’éteindre le compteur kilométrique, de retirer la carte 

professionnelle en cas d’arrêt temporaire de travail ou en cas d’utilisation du véhicule à titre 
privé. 

 
Les conducteurs de taxi ont la possibilité de : 
 

 refuser l’accès de leur véhicule aux personnes malpropres ou en état d’ivresse manifeste, 
 refuser les voyageurs dont la tenue ou les bagages sont de nature à encombrer, salir ou 

détériorer l’intérieur du véhicule  
 refuser l’accès de leur véhicule aux voyageurs accompagnés d’un animal domestique, 
 admettre sur sa demande un client sur le siège passager avant. 

 
Il est interdit aux conducteurs de taxis de 
 

 stationner hors des emplacements qui leur sont assignés sans avoir été requis pour une course 
 refuser de prendre en charge des passagers lorsque le nombre de voyageurs autorisés par la 

carte grise du véhicule le permet, sauf si les sièges correspondants ont été retirés du véhicule, 
 procéder au racolage de la clientèle, en la sollicitant, par le geste ou la parole, pour lui proposer 

un service de taxi, 
 d’attendre les voyageurs dans une voie où le stationnement est interdit ou impossible sans 

gêner la circulation, 
 prendre en charge des voyageurs à une distance de moins de cinquante mètres d’une station 

pourvue de taxis libres, 
 prendre  en charge des voyageurs, sur l’emprise des gares ou des aéroports en dehors des 

emplacements réservés à la prise en charge de la clientèle des taxis sauf s’il est réservé à 
l’avance par un client, 

 prendre en charge des voyageurs en dehors de sa commune de rattachement sauf s’il est 
réservé à l’avance par un client, 

 confier à quiconque et sous aucun prétexte la conduite de son véhicule pour l’exercice de sa 
profession (sauf pour les salariés et les locataires), 

 refuser le paiement d’une course par carte bancaire lorsque le véhicule est équipé d’un lecteur 
de carte bancaire en état de marche, sauf si le montant de la course est inférieur au montant 
minimum indiqué par une affichette apposée sur le véhicule et visible de l’extérieur, 

 refuser le paiement d’une course par chèque sauf si une affichette apposée au véhicule et 
visible de l’extérieur indique que le taxi n’accepte pas les chèques, 

 solliciter des pourboires de quelque façon que ce soit ; il lui est toutefois permis d’en accepter, 
 prendre en charge des voyageurs poursuivis par la police ou la clameur publique, 
 être accompagné de personnes autres que des clients, 
 procéder au lavage de leurs véhicules sur les emplacements de stationnement ou en tout autre 

lieu sur la voie publique, 
 troubler la tranquillité publique par des disputes, cris, clameurs, rixes… 

 
 
Chaque client aura la possibilité d’adresser ses réclamations à la préfecture du Doubs – Bureau des 
professions réglementées et de l’immatriculation – 8 bis rue Charles Nodier – 25035  BESANCON 
Cedex. 
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Article 17 :  Dispositions particulières 

 

1 – La Gare TGV Besançon Franche-Comté 

 

Conformément à la réglementation, le préfet délivre les autorisations de stationnement dans la cour de 
la gare TGV en fonction des besoins. 

En application de l’arrêté préfectoral n° 2011341-0006 du 7 décembre 2011, sont autorisés à stationner 
sur le parvis de la gare Besançon Franche-Comté TGV, en attente de clientèle, sur les emplacements 
réservés à cet effet, les titulaires d’autorisation(s) de stationnement de véhicule(s) taxi délivrée(s) par 
les communes de Besançon, Pirey, Miserey-Salines, Ecole Valentin, Cussey sur l'Ognon, Geneuille, 
Devecey, Bonnay. 

Tous les véhicules taxis autres que ceux définis à l’article 1 de l’arrêté précité sont autorisés à se 
rendre à la gare Besançon Franche-Comté TGV pour déposer un client ou stationner dans l’attente 
d’un client sur réservation préalable, dans les parkings dépose minute, courte ou longue durée. 

 

Dans le cas où les taxis cités actuellement autorisés ne seraient plus en nombre suffisant pour 
satisfaire la demande de la clientèle, une liste complémentaire sera établie, dans les conditions 
précisées à l’article 1 de l’arrêté précité. 

 

TITRE V  -  LES VOITURES DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR (VTC) 

 

Article 18 : les conditions d’exploitation 

La voiture de transport avec chauffeur doit posséder les caractéristiques suivantes : 

 

- entre quatre et neuf places, chauffeur compris, 

- moins de six ans (sauf les véhicules de collection) 

- au moins quatre portes, 

- dimensions minimales hors tout : 4,50 m x 1,70 m 

- moteur d’une puissance nette supérieure ou égale à 84kW 

 

Ces conditions ne s’appliquent pas aux véhicules hybrides et électriques. 

 
Une voiture de transport avec chauffeur ne peut prendre en charge un client que si son conducteur 
peut justifier d’une réservation préalable du client. 
La VTC ne peut ni stationner, ni circuler sur la voie publique en quête de clients, ni être hélée par un 
client dans la rue.  
 
Par exception, une VTC peut stationner aux abords d’une gare ou d’un aéroport dans l’attente du 
client, à condition que celui-ci ait réservé et seulement pour une durée d’une heure maximum avant la 
prise en charge effective. 
La réservation préalable doit pouvoir être prouvée au moyen d’un ticket de réservation. 
A la fin de la course, le conducteur doit retourner à l’établissement de son exploitant ou stationner hors 
de la chaussée (parc de stationnement ou garage par exemple), sauf s’il justifie d’une autre réservation 
préalable. 
 
Le tarif de la course doit avoir été fixé à l’avance par les parties. 
La réglementation interdit tout dispositif ou produit de nature à créer, dans l’esprit du public, une 
confusion avec le dispositif extérieur lumineux d’un taxi. 
Chaque véhicule doit obligatoirement afficher une signalétique « voiture de transport avec chauffeur » 
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Article 19 : le chauffeur de VTC 

L’exploitation d’une VTC est soumise à l’obtention d’une carte professionnelle délivrée par le préfet, sur 
présentation d’un dossier complet conformément aux dispositions prescrites par la réglementation en 
vigueur. 

Le chauffeur doit suivre tous les cinq ans un stage de formation continue d’au moins sept heures, 
dispensé dans une école agréée. 

Enfin, conformément aux dispositions de l’article 7 de la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014, l’activité 
de chauffeur de voiture de transport (VTC) est incompatible avec celle de chauffeur de taxi. 

Nul ne peut détenir les deux cartes professionnelles simultanément. 

Article 20 : la voiture de petite remise 

Le régime des petites remises étant abrogé, seuls les exploitants de voitures de petite remise en 
activité avant l’intervention de la loi du 1er octobre 2014 sont habilités à continuer à exercer, sur le 
fondement d’une autorisation préfectorale intransmissible et incessible. Les dispositions législatives 
antérieures du code des transports leur sont applicables ainsi que les dispositions réglementaires en 
vigueur, en particulier l’article L.3120-2 relatif à l’interdiction de la maraude. 

 

TITRE VI  -  POLICE EN MATIERE DE TAXIS ET VOITURES DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR 

 

Article 21 : les contrôles 

Les entrepreneurs et leurs conducteurs, les artisans employant ou non des salariés et leurs employés 
doivent se prêter aux vérifications portant sur le respect de la réglementation applicable, la validité des 
documents  permettant l’exploitation et la conduite des véhicules, l’état des véhicules en service, le 
fonctionnement des compteurs horokilométriques, des dispositifs lumineux « taxi », que les agents 
investis de l’autorité publique peuvent effectuer inopinément, chaque fois qu’il est jugé nécessaire, 
même lorsque le véhicule est en stationnement. 

Tout contrôle du véhicule taxi doit donner lieu à la présentation des documents suivants qui doivent se 
trouver en permanence à bord du véhicule : 

- le permis de conduire du conducteur, 

- la carte professionnelle du conducteur, 

- le certificat médical tel que défini à l’article R.221-11 du code de la route, 

- l’attestation de formation continue du conducteur, 

- le certificat d’immatriculation du véhicule avec le contrôle technique en cours de validité, 

- le justificatif d’assurance automobile spécifique pour le transport de personnes à titre onéreux, 

- l’arrêté municipal d’autorisation de stationnement, 

- le carnet de métrologie à jour, 

- le contrat de travail lorsque le conducteur est salarié, 

- le carnet de factures 

- la preuve de la réservation préalable si nécessaire 

- les justificatifs de l’utilisation d’un véhicule relais 

 

Par ailleurs, le conducteur de taxi doit être en mesure de présenter la gaine opaque destinée à couvrir 
le lumineux lorsque le taxi n’est pas en service. 
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Article 22 : L’arrêté préfectoral du 20 janvier 1998 relation à la réglementation de l’activité des taxis et 
voitures de petite remise et son arrêté modificatif en date du 20 septembre 2001 sont abrogés. 

 

Article 23 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs ou 
d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif du ressort territorial dans un délai de deux 
mois suivant sa publication ou sa notification. 

 
Article 24  : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, Monsieur le sous-préfet de 
l’arrondissement de Montbéliard, Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, mesdames 
et Messieurs les membres de la commission départementale des taxis et voitures de petite remise, 
Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la préfecture du Doubs. 

  
 
 
 
 

Le Préfet, 
Par délégation 

Le Secrétaire Général 
 
 
 
 

Jean-Philippe SETBON 
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PREFET DU DOUBS 

 

 
ARRETE n°  

portant modification du règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du Doubs 

 

Le Préfet du Doubs, 

Chevalier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite, 

 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

 Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet du Doubs – M. BARTOLT 

(Raphaël) ; 

 

 Vu les dispositions des guides nationaux de référence ; 

 

 Vu la circulaire DDSC/SDSSSP/GW/N°98-491 du 26 mai 1998 du ministre de l’Intérieur portant sur 

l’application du décret n°97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services 

d’incendie et de secours ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral du 7 décembre 2007 modifié, portant approbation du schéma départemental 

d’analyse et de couverture des risques des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n°1311 du 28 avril 2009 modifié, portant approbation du règlement 

opérationnel des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par le comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires 

en date du 10 décembre 2015 ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par le comité technique du service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs en date du 11 décembre 2015 ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par la commission administrative et technique des services d’incendie et 

de secours du Doubs en date du 14 décembre 2015 ;  

 

 Vu l’avis favorable formulé par le conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs par délibération prise en date du 17 décembre 2015 ; 

 

 

ARRETE 
 

 

Article 1 Le règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du Doubs annexé à l’arrêté 

préfectoral n°1311 du 28 avril 2009 susvisé, est modifié conformément aux dispositions des 

articles 2 et 3 du présent arrêté. 
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Article 2 L’annexe VIII est modifiée conformément à l’annexe 1 au présent arrêté. 

  

  

Article 3 A l’annexe III de l’annexe IX, la carte intitulée « Secteurs Chef de Groupe Groupement 

Ouest » est remplacée par une carte intitulée « Secteurs Chef de Groupe Groupement Ouest » 

telle qu’elle figure en annexe 2 au présent arrêté. 

  

  

Article 4 Les sous-préfets, les maires du département, le directeur départemental des services 

d’incendie et de secours par intérim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Doubs ainsi qu’au recueil des actes administratifs du 

service départemental d’incendie et de secours du Doubs. 

 

 

 

                                                                            Fait à Besançon, le 29 janvier 2016 

 

 

 

 

 

                                                                                                     Raphaël BARTOLT 
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ANNEXE 1 à l’arrêté préfectoral n° 

ANNEXE VIII : PLAN DE DÉPLOIEMENT DES MOYENS DU SDIS 
 

     

     

     COMMUNE QUARTIER CENTRE 1 CENTRE 2 CENTRE 3 

ABBANS-DESSOUS ABBANS-DESSOUS BOUSSIERES QUINGEY FOURG 

ABBANS-DESSUS ABBANS-DESSUS QUINGEY BOUSSIERES FOURG 

AISSEY AISSEY PREMIER PLATEAU BAUME LES DAMES SERVIN 

AMAGNEY AMAGNEY BESANCON EST MARCHAUX BAUME LES DAMES 

AMAGNEY FERME DE RUFILLE BESANCON EST MARCHAUX BESANCON CENTRE 

AMAGNEY LA MALMAISON BESANCON EST MARCHAUX BESANCON CENTRE 

AMAGNEY LES LONGEAUX DU BAS BESANCON EST MARCHAUX BAUME LES DAMES 

AMAGNEY LES LONGEAUX DU HAUT BESANCON EST MARCHAUX BAUME LES DAMES 

AMAGNEY LES ROUSSILLONS BESANCON EST MARCHAUX BESANCON CENTRE 

AMATHAY-VESIGNEUX AMATHAY-VESIGNEUX LONGEVILLE AMANCEY VUILLAFANS 

ANTEUIL ANTEUIL CLERVAL L'ISLE SUR LE DOUBS SANCEY LE GRAND 

ANTEUIL GLAINANS CLERVAL L'ISLE SUR LE DOUBS SANCEY LE GRAND 

ANTEUIL TOURNEDOZ CLERVAL L'ISLE SUR LE DOUBS SANCEY LE GRAND 

ARGUEL ARGUEL BESANCON CENTRE BESANCON EST SAONE-MAMIROLLE 

ATHOSE ATHOSE LAVANS VUILLAFANS VALDAHON ETALANS 

ATHOSE LE SAPEY ARC SOUS CICON LAVANS VUILLAFANS VALDAHON 

ATHOSE LES FERMES D'ATHOSES ARC SOUS CICON LAVANS VUILLAFANS VALDAHON 

ATHOSE SEMONT ARC SOUS CICON LAVANS VUILLAFANS VALDAHON 

AVANNE-AVENEY AVANNE-AVENEY BESANCON CENTRE BESANCON EST BOUSSIERES 

AVANNE-AVENEY LA BROUCHERE BESANCON CENTRE BESANCON EST BOUSSIERES 

BARTHERANS BARTHERANS QUINGEY AMANCEY FOURG 

BAUME-LES-DAMES BAUME-LES-DAMES BAUME LES DAMES CLERVAL MARCHAUX 

BELMONT BELMONT VERCEL VALDAHON AVOUDREY 

BELVOIR BELVOIR SANCEY LE GRAND CHARMOILLE SERVIN 

BELVOIR LE FAYS SANCEY LE GRAND CHARMOILLE SERVIN 

BERTHELANGE BERTHELANGE SAINT VIT RECOLOGNE BESANCON CENTRE 

BESANCON BESANCON BESANCON CENTRE BESANCON EST SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON BOULOIE BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON BREGILLE BESANCON EST BESANCON CENTRE SAONE-MAMIROLLE 
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COMMUNE QUARTIER CENTRE 1 CENTRE 2 CENTRE 3 

BESANCON CASSIN BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON CHAFFANJON BESANCON EST BESANCON CENTRE SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON CHAILLUZ BESANCON EST BESANCON CENTRE MARCHAUX 

BESANCON CHAMARS BESANCON CENTRE BESANCON EST SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON CHAPELLE DES BUIS BESANCON CENTRE BESANCON EST SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON CHAPRAIS BESANCON EST BESANCON CENTRE SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON CHASNOT BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON CHATEAUFARINE BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON CHOPIN BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON CITADELLE BESANCON CENTRE BESANCON EST SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON CLAIRS-SOLEILS BESANCON EST BESANCON CENTRE SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON CRAS BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON DIDEROT BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON EPOISSES-BOURGOGNE BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON EPOISSES-CHAMPAGNE BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON FONTAINE-ARGENT BESANCON EST BESANCON CENTRE SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON FONTAINE-ECU BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON GARE VIOTTE BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON GRETTE BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON ILE-DE-FRANCE BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON LAFAYETTE BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON MARULAZ BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON MONTBOUCONS BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON MONTJOUX BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON MONTRAPON BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON MOUILLERE BESANCON EST BESANCON CENTRE SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON PALENTE BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON PARC DES CHAPRAIS BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON PIEMONT BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON REPUBLIQUE BESANCON CENTRE BESANCON EST SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON RISLER BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON ROSEMONT BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON ROTONDE BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 
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COMMUNE QUARTIER CENTRE 1 CENTRE 2 CENTRE 3 

BESANCON RUE BATTANT BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON RUE DE BELFORT BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON RUE DE VESOUL BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON SAINT-FERJEUX BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON SAINT-LAURENT BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON SARAGOSSE BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON SARRAIL BESANCON CENTRE BESANCON EST SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON TILLEROYES BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON TORCOLS BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON TREY BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON VAITE BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON VELOTTE BESANCON CENTRE BESANCON EST SAONE-MAMIROLLE 

BESANCON VICTOR HUGO BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON VIEILLES PERRIERES BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON VILLARCEAU BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON VIOTTE BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

BESANCON XAVIER-MARMIER BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BEURE BEURE BESANCON CENTRE BESANCON EST POUILLEY LES VIGNES 

BONNAY BONNAY MONCEY MARCHAUX BESANCON EST 

BONNEVAUX-LE-PRIEURE BONNEVAUX DU BAS ORNANS SAONE-MAMIROLLE ETALANS 

BONNEVAUX-LE-PRIEURE PLAISIR FONTAINE ORNANS SAONE-MAMIROLLE ETALANS 

BOUCLANS BOUCLANS PREMIER PLATEAU SAONE-MAMIROLLE ETALANS 

BRAILLANS BRAILLANS BESANCON EST MARCHAUX BESANCON CENTRE 

BRECONCHAUX BRECONCHAUX BAUME LES DAMES MARCHAUX BESANCON EST 

CESSEY CESSEY QUINGEY ARC ET SENANS FOURG 

CHALEZE CHALEZE BESANCON EST BESANCON CENTRE SAONE-MAMIROLLE 

CHALEZEULE CHALEZEULE BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

CHAMPAGNEY CHAMPAGNEY POUILLEY LES VIGNES BESANCON CENTRE RECOLOGNE 

CHAMPVANS-LES-MOULINS CHAMPVANS-LES-MOULINS POUILLEY LES VIGNES BESANCON CENTRE RECOLOGNE 

CHARNAY CHARNAY QUINGEY BESANCON CENTRE BOUSSIERES 

CHASNANS CHASNANS LAVANS VUILLAFANS VALDAHON ETALANS 

CHASNANS GENS DE VALTE ARC SOUS CICON VALDAHON ETALANS 

CHASNANS LA GRANGE DE REINE ARC SOUS CICON VALDAHON ETALANS 
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COMMUNE QUARTIER CENTRE 1 CENTRE 2 CENTRE 3 

CHASNANS PETIT PARIS ARC SOUS CICON VALDAHON ETALANS 

CHASNANS SOUS LE CRET ARC SOUS CICON VALDAHON ETALANS 

CHATEAUVIEUX-LES-FOSSES CHATEAUVIEUX-LES-FOSSES VUILLAFANS ORNANS AMANCEY 

CHATILLON-LE-DUC CHATILLON-LE-DUC BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

CHAZOT CHAZOT SANCEY LE GRAND SERVIN CLERVAL 

CHEMAUDIN CHEMAUDIN BESANCON CENTRE SAINT VIT POUILLEY LES VIGNES 

CHENECEY-BUILLON CHENECEY-BUILLON BESANCON CENTRE QUINGEY BOUSSIERES 

CHEVIGNEY-LES-VERCEL CHEVIGNEY-LES-VERCEL VALDAHON VERCEL AVOUDREY 

CHOUZELOT CHOUZELOT QUINGEY FOURG BOUSSIERES 

CHOUZELOT FERME DU MONT GARDOT QUINGEY BOUSSIERES FOURG 

CLERON CLERON AMANCEY ORNANS SAONE-MAMIROLLE 

CLERON LE MOULIN BOILLON AMANCEY ORNANS SAONE-MAMIROLLE 

CLERON LE PATER CHATEAU ORNANS AMANCEY SAONE-MAMIROLLE 

CORCELLES-FERRIERES CORCELLES-FERRIERES SAINT VIT RECOLOGNE BESANCON CENTRE 

CORCONDRAY CORCONDRAY SAINT VIT RECOLOGNE BESANCON CENTRE 

COURCELLES LES QUINGEY COURCELLES (VERS QUINGEY) QUINGEY AMANCEY BESANCON CENTRE 

COURTETAIN-ET-SALANS COURTETAIN-ET-SALANS 
VERCEL 

PIERREFONTAINE LES 
VARANS SERVIN 

CROSEY-LE-GRAND CROSEY-LE-GRAND SANCEY LE GRAND CLERVAL SERVIN 

CROSEY-LE-PETIT CROSEY-LE-PETIT SERVIN CLERVAL SANCEY LE GRAND 

CUSANCE LE MONT MILLOT SERVIN BAUME LES DAMES CLERVAL 

CUSSEY-SUR-LISON CUSSEY-SUR-LISON QUINGEY AMANCEY ORNANS 

CUSSEY-SUR-L'OGNON LA FAMINE EMAGNY POUILLEY LES VIGNES BESANCON EST 

DAMMARTIN-LES-TEMPLIERS DAMMARTIN-LES-TEMPLIERS PREMIER PLATEAU BAUME LES DAMES SAONE-MAMIROLLE 

DANNEMARIE-SUR-CRETE DANNEMARIE-SUR-CRETE SAINT VIT BESANCON CENTRE BOUSSIERES 

DELUZ LE MOULIN BESANCON EST BESANCON CENTRE BAUME LES DAMES 

DELUZ LES LONGEAUX DU DESSUS BESANCON EST BAUME LES DAMES MARCHAUX 

DESERVILLERS FERME DE PALENTIN LEVIER AMANCEY BOUJAILLES 

DOMPREL DOMPREL 
PIERREFONTAINE LES 
VARANS VERCEL AVOUDREY 

ECHAY ECHAY QUINGEY AMANCEY ARC ET SENANS 

ECHEVANNES ECHEVANNES LAVANS VUILLAFANS VUILLAFANS VALDAHON 

ECOLE-VALENTIN ECOLE-VALENTIN BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

EPENOUSE EPENOUSE VERCEL VALDAHON AVOUDREY 
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COMMUNE QUARTIER CENTRE 1 CENTRE 2 CENTRE 3 

EPENOY EPENOY VALDAHON VERCEL AVOUDREY 

EPEUGNEY FERME DES PRES BESANCON CENTRE AMANCEY BOUSSIERES 

ETALANS ETALANS ETALANS VALDAHON SAONE-MAMIROLLE 

ETERNOZ COULANS SUR LISON AMANCEY LEVIER ORNANS 

ETRABONNE ETRABONNE SAINT VIT MARNAY (70) RECOLOGNE 

FALLERANS FALLERANS ETALANS VALDAHON LAVANS VUILLAFANS 

FERRIERES-LES-BOIS FERRIERES-LES-BOIS SAINT VIT RECOLOGNE BESANCON CENTRE 

FLANGEBOUCHE GAI SOLEIL ORCHAMPS VENNES AVOUDREY GILLEY 

FLANGEBOUCHE LA CHAUX AVOUDREY VERCEL ORCHAMPS VENNES 

FOUCHERANS FOUCHERANS ORNANS SAONE-MAMIROLLE ETALANS 

FOURBANNE FOURBANNE BAUME LES DAMES CLERVAL MARCHAUX 

GENEUILLE GENEUILLE EMAGNY BESANCON EST BESANCON CENTRE 

GERMEFONTAINE GERMEFONTAINE 
PIERREFONTAINE LES 
VARANS VERCEL AVOUDREY 

GLAMONDANS GLAMONDANS PREMIER PLATEAU BAUME LES DAMES ETALANS 

GONSANS GONSANS PREMIER PLATEAU ETALANS VERCEL 

GOUX-SOUS-LANDET GOUX-SOUS-LANDET QUINGEY AMANCEY BESANCON CENTRE 

GROSBOIS GROSBOIS BAUME LES DAMES CLERVAL BESANCON EST 

GUILLON-LES-BAINS GUILLON-LES-BAINS BAUME LES DAMES SERVIN SANCEY LE GRAND 

GUILLON-LES-BAINS MONT DE GUILLON SERVIN BAUME LES DAMES SANCEY LE GRAND 

LA BRETENIERE LA BRETENIERE BAUME LES DAMES MONCEY ROUGEMONT 

LA CHEVILLOTTE FERME DE LA SAGETTE SAONE-MAMIROLLE BESANCON CENTRE ETALANS 

LA CHEVILLOTTE LA CHEVILLOTTE SAONE-MAMIROLLE PREMIER PLATEAU ETALANS 

LA VEZE LA VEZE SAONE-MAMIROLLE BESANCON CENTRE PREMIER PLATEAU 

LAISSEY LAISSEY BAUME LES DAMES BESANCON EST PREMIER PLATEAU 

LANDRESSE LANDRESSE 
PIERREFONTAINE LES 
VARANS VERCEL SERVIN 

LANTENNE-VERTIERE LANTENNE-VERTIERE SAINT VIT RECOLOGNE BESANCON CENTRE 

LARNOD LARNOD BESANCON CENTRE QUINGEY BOUSSIERES 

LAVANS-QUINGEY LAVANS-QUINGEY QUINGEY BOUSSIERES FOURG 

LAVIRON LAVIRON 
PIERREFONTAINE LES 
VARANS SANCEY LE GRAND CHARMOILLE 

LAVIRON LE SAUCET 
SANCEY LE GRAND 

PIERREFONTAINE LES 
VARANS CHARMOILLE 
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LE GRATTERIS LE GRATTERIS SAONE-MAMIROLLE BESANCON CENTRE ETALANS 

LE PUY LE PUY BAUME LES DAMES MARCHAUX BESANCON EST 

L'ECOUVOTTE L'ECOUVOTTE BAUME LES DAMES MARCHAUX BESANCON EST 

LIESLE GRANGE JOUFFROY ARC ET SENANS FOURG QUINGEY 

LODS LA FERME DES SUCHAUX LAVANS VUILLAFANS VUILLAFANS ETALANS 

LOMONT-SUR-CRETE LOMONT-SUR-CRETE BAUME LES DAMES SERVIN CLERVAL 

LONGEVILLE (VERS 
VUILLAFANS) 

LONGEVILLE (VERS 
VUILLAFANS) LONGEVILLE VUILLAFANS AMANCEY 

MAGNY-CHATELARD MAGNY-CHATELARD PREMIER PLATEAU VERCEL ETALANS 

MALANS GRANGE SIMORIN AMANCEY ORNANS QUINGEY 

MALBRANS MALBRANS ORNANS AMANCEY SAONE-MAMIROLLE 

MAMIROLLE MAMIROLLE SAONE-MAMIROLLE BESANCON CENTRE ETALANS 

MAZEROLLES-LE-SALIN MAZEROLLES-LE-SALIN RECOLOGNE SAINT VIT POUILLEY LES VIGNES 

MERCEY-LE-GRAND COTTIER SAINT VIT RECOLOGNE BESANCON CENTRE 

MERCEY-LE-GRAND MERCEY-LE-GRAND SAINT VIT RECOLOGNE BESANCON CENTRE 

MEREY-SOUS-MONTROND MEREY-SOUS-MONTROND SAONE-MAMIROLLE ORNANS BESANCON CENTRE 

MEREY-VIEILLEY MEREY-VIEILLEY MONCEY MARCHAUX BESANCON EST 

MONCEY MONCEY MONCEY MARCHAUX BESANCON EST 

MONTFORT MONTFORT QUINGEY ARC ET SENANS FOURG 

MONTGESOYE MONTGESOYE VUILLAFANS ORNANS LAVANS VUILLAFANS 

MONTMAHOUX MONTMAHOUX AMANCEY LEVIER BOUJAILLES 

MONTROND-LE-CHATEAU MONTROND-LE-CHATEAU SAONE-MAMIROLLE BESANCON CENTRE ORNANS 

MORRE MORRE BESANCON CENTRE SAONE-MAMIROLLE BESANCON EST 

NAISEY-LES-GRANGES GRANGES DE VIENNEY PREMIER PLATEAU ETALANS SAONE-MAMIROLLE 

NAISEY-LES-GRANGES NAISEY-LES-GRANGES PREMIER PLATEAU SAONE-MAMIROLLE ETALANS 

NODS NODS LAVANS VUILLAFANS ETALANS VALDAHON 

NOIRONTE LA GRANGE DE LA COVRE RECOLOGNE POUILLEY LES VIGNES BESANCON CENTRE 

NOIRONTE NOIRONTE RECOLOGNE EMAGNY POUILLEY LES VIGNES 

ORNANS FERME DE SEPTFONTAINES ORNANS ETALANS LAVANS VUILLAFANS 

ORNANS LA GRANGE DU CHATEAU ORNANS ETALANS LAVANS VUILLAFANS 

ORNANS ORNANS ORNANS VUILLAFANS AMANCEY 

ORSANS LA GRANGE DU BOIS VERCEL VALDAHON AVOUDREY 

ORSANS ORSANS VERCEL SERVIN PIERREFONTAINE LES VARANS 

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 25-2016-01-29-004 - Arrêté portant modification du règlement opérationnel des services d'incendie et de
secours du Doubs 447



ANNEXE 1 à l’arrêté préfectoral n° 

COMMUNE QUARTIER CENTRE 1 CENTRE 2 CENTRE 3 

ORVE ORVE SANCEY LE GRAND SERVIN CLERVAL 

OSSELLE OSSELLE SAINT VIT QUINGEY FOURG 

OUGNEY-DOUVOT OUGNEY-DOUVOT BAUME LES DAMES BESANCON EST MARCHAUX 

PALANTINE PALANTINE QUINGEY AMANCEY BESANCON CENTRE 

PALISE PALISE MONCEY MARCHAUX BESANCON EST 

PASSAVANT BUEZ DESSOUS VERCEL SERVIN PIERREFONTAINE LES VARANS 

PASSAVANT LES BICHETS SERVIN VERCEL PREMIER PLATEAU 

PASSAVANT PASSAVANT SERVIN VERCEL PREMIER PLATEAU 

PASSONFONTAINE LA CLOISON AVOUDREY ARC SOUS CICON ORCHAMPS VENNES 

PASSONFONTAINE LA PLANE AVOUDREY ARC SOUS CICON ORCHAMPS VENNES 

PASSONFONTAINE LA TRALUSSE AVOUDREY ARC SOUS CICON ORCHAMPS VENNES 

PASSONFONTAINE LE PRE FROMONT AVOUDREY ARC SOUS CICON ORCHAMPS VENNES 

PASSONFONTAINE LE PRELOT AVOUDREY ARC SOUS CICON ORCHAMPS VENNES 

PASSONFONTAINE LE SAUSSET AVOUDREY ARC SOUS CICON ORCHAMPS VENNES 

PASSONFONTAINE LES ESSARTS AVOUDREY ARC SOUS CICON ORCHAMPS VENNES 

PASSONFONTAINE LES GRANDES PLANCHES AVOUDREY ARC SOUS CICON ORCHAMPS VENNES 

PASSONFONTAINE SUR LE GEAI AVOUDREY ARC SOUS CICON ORCHAMPS VENNES 

PELOUSEY PELOUSEY POUILLEY LES VIGNES BESANCON CENTRE EMAGNY 

PIERREFONTAINE-LES-VARANS COMBOIROUX 
PIERREFONTAINE LES 
VARANS SANCEY LE GRAND CHARMOILLE 

PIERREFONTAINE-LES-VARANS GRANGES AU ROI 
PIERREFONTAINE LES 
VARANS CHARMOILLE SANCEY LE GRAND 

PIERREFONTAINE-LES-VARANS PEUPRE 
PIERREFONTAINE LES 
VARANS CHARMOILLE SANCEY LE GRAND 

PIERREFONTAINE-LES-VARANS TROU DES SAUSSES 
PIERREFONTAINE LES 
VARANS CHARMOILLE SANCEY LE GRAND 

POINTVILLERS POINTVILLERS QUINGEY ARC ET SENANS FOURG 

PONT-LES-MOULINS PONT-LES-MOULINS BAUME LES DAMES SERVIN PREMIER PLATEAU 

POUILLEY-FRANCAIS POUILLEY-FRANCAIS SAINT VIT BESANCON CENTRE RECOLOGNE 

POULIGNEY-LUSANS POULIGNEY-LUSANS MARCHAUX BAUME LES DAMES BESANCON EST 

PUGEY PUGEY BESANCON CENTRE QUINGEY BOUSSIERES 

QUINGEY QUINGEY QUINGEY BOUSSIERES FOURG 

RAHON RAHON SANCEY LE GRAND CHARMOILLE SERVIN 

RANDEVILLERS RANDEVILLERS SANCEY LE GRAND SERVIN CLERVAL 

RIGNEY RIGNEY MONCEY MARCHAUX BESANCON EST 
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RIGNOSOT RIGNOSOT MONCEY MARCHAUX BESANCON EST 

ROCHE-LEZ-BEAUPRE CHATEAU DE BEAUPRE BESANCON EST BESANCON CENTRE BAUME LES DAMES 

ROCHE-LEZ-BEAUPRE LES VAUX BESANCON EST BESANCON CENTRE MARCHAUX 

RONCHAUX RONCHAUX QUINGEY ARC ET SENANS FOURG 

ROSUREUX ROSUREUX 
CHARMOILLE 

PIERREFONTAINE LES 
VARANS MAICHE 

ROULANS ROULANS BAUME LES DAMES BESANCON EST MARCHAUX 

SAINT-HILAIRE SAINT-HILAIRE BAUME LES DAMES MARCHAUX BESANCON EST 

SAINT-JUAN SAINT-JUAN PREMIER PLATEAU BAUME LES DAMES SERVIN 

SAINT-VIT SAINT-VIT SAINT VIT BOUSSIERES QUINGEY 

SANCEY-LE-GRAND SANCEY-LE-GRAND SANCEY LE GRAND SERVIN PIERREFONTAINE LES VARANS 

SANCEY-LE-LONG SANCEY-LE-LONG SANCEY LE GRAND SERVIN CHARMOILLE 

SAONE BOIS VIEILLE SAONE-MAMIROLLE BESANCON CENTRE ORNANS 

SAULES SAULES LAVANS VUILLAFANS ETALANS ORNANS 

SAUVAGNEY SAUVAGNEY EMAGNY RECOLOGNE POUILLEY LES VIGNES 

SECHIN SECHIN BAUME LES DAMES BESANCON EST MARCHAUX 

SURMONT SURMONT SANCEY LE GRAND CHARMOILLE PIERREFONTAINE LES VARANS 

TALLENAY TALLENAY BESANCON EST BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 

TARCENAY VAUCHY SAONE-MAMIROLLE ORNANS BESANCON CENTRE 

THISE THISE BESANCON EST BESANCON CENTRE MARCHAUX 

TREPOT TREPOT ORNANS SAONE-MAMIROLLE ETALANS 

VALDAHON VALDAHON VALDAHON ETALANS VERCEL 

VAL-DE-ROULANS VAL-DE-ROULANS BAUME LES DAMES MARCHAUX BESANCON EST 

VALONNE VALONNE SANCEY LE GRAND PONT DE ROIDE CHARMOILLE 

VANCLANS VANCLANS VALDAHON ETALANS ARC SOUS CICON 

VELESMES-ESSARTS VELESMES-ESSARTS SAINT VIT BESANCON CENTRE BOUSSIERES 

VELLEROT-LES-VERCEL VELLEROT-LES-VERCEL 
VERCEL 

PIERREFONTAINE LES 
VARANS SERVIN 

VENISE VENISE MONCEY MARCHAUX BESANCON EST 

VENNANS VENNANS BAUME LES DAMES MARCHAUX BESANCON EST 

VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP VERCEL VALDAHON AVOUDREY 

VERNOIS-LES-BELVOIR VERNOIS-LES-BELVOIR SANCEY LE GRAND CHARMOILLE CLERVAL 

VIEILLEY VIEILLEY MONCEY MARCHAUX BESANCON EST 

VILLERS-BUZON VILLERS-BUZON SAINT VIT BESANCON CENTRE POUILLEY LES VIGNES 
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VILLERS-GRELOT VILLERS-GRELOT BAUME LES DAMES MARCHAUX BESANCON EST 

VILLERS-SAINT-MARTIN VILLERS-SAINT-MARTIN BAUME LES DAMES CLERVAL SERVIN 

VUILLAFANS VUILLAFANS VUILLAFANS ORNANS LAVANS VUILLAFANS 
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